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Le mot du Maire 

L'année qui s'achève a été très intense. Les conseillers municipaux ont été  très sollicités pour 
travailler sur de multiples réalisations et projets. 
Ce fut d'abord les travaux de rénovation du local de l'épicerie et la restructuration du logement. 
L'épicerie a donc ouvert au printemps dernier, répondant ainsi à l'attente de nombreux Semurois et 
habitants des communes alentours. Malheureusement, la fréquentation ne semble pas être à la 
hauteur de l'espérance des épiciers. 
Un autre logement est en cours de rénovation : celui qui se trouve au rez de chaussée de la Maison 
du Chapitre. 
Ces différents travaux ont pu être en grande partie financés grâce à la vente du logement de 
l'école. 
Les travaux d'isolation thermique de l'école ont enfin commencé. Ils apporteront beaucoup de 
confort tout en embellissant le bâtiment. Ces travaux ont bénéficié d'importantes subventions. Le 
reste à charge du budget communal sera donc réduit au maximum. 
Après les remarquables travaux d'électrification de la Collégiale, un autre chantier concernant 
l'édifice phare de la commune a été lancé dernièrement : la restauration du portail. Un architecte a 
été retenu suite à une consultation. La première étape sera l'actualisation de l'étude déjà réalisée il 
y a plusieurs années. Puis ce sera la proposition des travaux, sans doute pas avant 2018. Ce sera 
encore un important projet. Si nous avons la promesse d'une aide de l'État de 50%, nous sommes à 
la recherche d'autres financements. L'idée d'une souscription avec la collaboration de la Fondation 
du Patrimoine fait son chemin.  
L'étude pour l'amélioration du centre bourg prend forme. Le cabinet chargé de travailler sur ce 
projet et de nous faire des propositions a été choisi. Là encore, nous serons aidés financièrement. 
Un dossier a été adressé à la Région via le Pays Charolais-Brionnais. 
 
Que nous réserve la nouvelle année ? 
L'accès de la salle des fêtes aux personnes à mobilité réduite est programmé et sera donc réalisé 
pour être en conformité avec la loi. 
Le diagnostic de notre réseau d'assainissement se poursuivra. 
Le Plan Local d'Urbanisme Intercommunal nous occupera beaucoup tout au long de l'année. Nous 
en sommes actuellement au stade du diagnostic. Puis viendra le temps des propositions. La 
consultation de la population se fera comme la loi l'oblige. Des réunions publiques auront lieu aux 
différents stades de la procédure. Notre PLU, en application depuis 2014, ne sera sans doute pas 
beaucoup bouleversé. Des améliorations et des aménagements seront néanmoins proposés suite 
aux 3 années de fonctionnement. Est-ce que ces propositions pourront être prises en compte ? A 
voir ! Les documents d'urbanisme sont aujourd'hui très encadrés par les services de l'État. 
Henri Lainé n'a pas souhaité poursuivre son mandat de 1er adjoint pour des raisons familiales. 
Cette décision est toute en son honneur. Il a reconnu qu'il n'était plus autant disponible pour 
assumer cette responsabilité qui exige un grand investissement. Je tiens à le remercier pour son 
implication dans les différents chantiers réalisés depuis le début du mandat.  
 Vincent Delorme a été élu pour le suppléer. Sa jeunesse, sa motivation ainsi que ses compétences 
sont un atout pour la commune. 
 
Je termine ce propos en vous souhaitant une bonne et heureuse année 2017, ainsi qu' une bonne 
lecture de ce magazine très dense, réalisé avec toujours la même rigueur et la même application 
par Annette. L'information régulière et précise des activités municipales restera une de mes 
principales préoccupations. 
  

François BACIAK 
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Faut rigoler ! Faut rigoler ! 
Chaque hiver, nos employés procèdent à l'entretien des fossés de la 
commune.  

Ils utilisent alors un engin appelé rigoleuse. Ainsi, les eaux pluviales 
s'écoulent plus aisément et la voirie est préservée de l'érosion. 

20 ans de Mairie pour Monsieur François Baciak... 
Extrait de son discours lors de la cérémonie des vœux en janvier 2016 : « Ce soir est un moment important 
pour moi. C'est ma 20ème cérémonie des vœux de la municipalité à la population. J'ai en effet fait mon 
premier discours de maire en janvier 1996. Comme le temps passe vite ! Après 20 ans, j'ai toujours le même 
plaisir à vous retrouver chaque début d'année pour ce grand moment convivial ». 

La municipalité a offert un bon d'achat de 20 € aux diplômés de l'année scolaire 2015 

Chaque année, lors de la cérémonie des vœux, la Municipalité remet un bon d’achat de 20 € aux diplômés qui 
se sont fait connaître en Mairie. A noter que seuls 2 bons sont remis au cours du cursus scolaire ! 

De gauche à droite :  
Françoise Lachèze représentant sa fille Félicie 

(diplôme d'éducateur spécialisé), François 
Baciak (maire), Maëva Trivino (baccalauréat), 
Léo Duffey (brevet des collèges), Sarah 

Désormière (brevet des collèges), Célien 
Bouillon (brevet des collèges), représentant aussi 
son frère Alexis (baccalauréat), Flory André 

(baccalauréat). 

L’épicerie réouverte  
Jean-Claude Loury, originaire de Rambouillet, muni de 2 CAP 
cuisine et service, a travaillé 16 ans en restauration. Il a également 
œuvré, d'abord bénévolement pour l'APF (les Paralysés de France) 
jusqu'à en faire son 2e métier. Dans le cadre de cette activité, il a 
rencontré sa compagne, la Lyonnaise Sandra Dureux, comptable en 
entreprise et bénévole pour l'APF qui a gardé son emploi et fait la 
navette entre Semur et Lyon. Le couple est souriant, heureux de 
cette aventure, a envie de faire plaisir et de se faire plaisir. 
Jean-Claude a suivi un stage organisé par la FNDE (Syndicat 

National Des Épiciers). Sans tout chambouler, l'épicier a modifié l'enseigne : le « Panier 
Brionnais » est devenu « Aux Brionnais Gourmands ». Il vend des produits frais, du gaz, la 
presse, propose livres et jeux enfants, cartes postales, rayon traiteur, fromages... Il y a du poulet 
cuit à la rôtissoire le week-end, des produits en relation avec les fêtes. Des journées à thème sont 
annoncées, comme de la choucroute présentée sur étal. Il poursuit le dépôt de pain et fait une 
tournée une fois par semaine. Dans l'esprit de service qui est le sien, l'épicier a installé une 
photocopieuse.  

Fabienne Croze de l'Académie Française des Ecrivains Publics. 

http://mairiesemurenbrionnais.a.m.f.unblog.fr/files/2016/01/p1080051_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.a.m.f.unblog.fr/files/2016/01/img_5110_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.a.m.f.unblog.fr/files/2016/01/img_5137_1_1.jpg
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Horaires d’ouverture de votre épicerie multiservices : 
 Lundi : fermée toute la journée 
 Mardi - Mercredi  - Vendredi - Samedi : 7h30 - 12h30 / 15h30 - 19h30 
 Jeudi : 7h30 - 12h30 (Livraisons l’après-midi) 
 Dimanche : 7h30 - 12h30 
  
 Téléphone : 09.67.48.21.17  Courriel : le-brionnais-gourmand@orange.fr 

 Deux récompenses pour notre village en 2015 
Notre commune a obtenu le 12ème prix dans la catégorie « Villages fleuris » entre 500 et 1000 
habitants. C'est dans cette catégorie que la concurrence est la plus rude, avec un grand nombre de 
villages inscrits. Les critères ont beaucoup évolué ces dernières années. Le fleurissement en lui-même 
ne représente qu'un quart de la note. Sont également pris en compte : 
 . les moyens de gestion pour entretenir le patrimoine en respectant la biodiversité et les 

ressources naturelles (eau). 
 . les autres actions pour embellir la commune : entretien de la voirie, des  façades, ajouts de mobiliers 
urbains,  mais également la propreté générale des lieux. 
 . l'harmonie des aménagements paysagers effectués et leur gestion sur la commune. 

 
Deuxième récompense, le 9ème prix des « décorations de Noël », dans la catégorie des 
communes de moins de 1000 habitants. 
A cette remise des prix, Nicole Fuet et François Baciak représentaient notre commune. 

Montée en puissance de l'ADSL : les armoires sont en place !  
Les armoires nécessaires à la montée en puissance de l'ADSL sont en place. 
Bien dissimulées derrière le pan de mur, à l'entrée de la cour devant la salle des 
associations, elles ne sont pas visibles depuis la rue. L'approche visuelle du 
centre Moyenâgeux n’est donc pas altérée. 
 
La fibre optique a ensuite été branchée. Regardez la différence de vitesse ! 

AVANT APRÈS 

Notre commune à la pointe en matière d'urbanisme  
Suite au désengagement de l'État en matière d'instruction des documents d'urbanisme, les communes 
s'organisent pour prendre la relève. Le Pays Charolais-Brionnais a pris la compétence Urbanisme afin d'aider 
les communes dans une mission qui n'est pas toujours très facile. Pour ce faire, des personnels compétents ont 
été recrutés et sont rétribués sur le budget de fonctionnement du Pays dont les principales recettes sont les 
cotisations des communes via les communautés de communes.  
C'est ainsi que Dominique Quint (habitante de notre commune) est passée de la Direction Départementale des 
Territoires au service urbanisme du Pays. Notre commune est l'une des rares communes du territoire à s'être 
lancée depuis le 1er janvier 2016. Marcigny, la Clayette, Chauffailles sont également parties dans cette 
démarche. Les autres communes devront suivre dès cette année 2017. 
 

http://mairiesemurenbrionnais.a.m.f.unblog.fr/files/2016/01/img_5245_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.a.m.f.unblog.fr/files/2016/06/speedtest-1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.a.m.f.unblog.fr/files/2016/06/speedtest-2.jpg


6 

L'instruction des demandes d'urbanisme nécessite l'utilisation du 
logiciel partagé Cart@ds. Annette a pu bénéficier de l'aide de 
Dominique afin de se l'approprier. 
Voici toutes les missions qui nous sont désormais dévolues : 
- Enregistrement des permis de construire, des déclarations préalables et 
des certificats d'urbanisme, ce qui consiste à saisir toutes les 
informations du cerfa papier que nous transmet le pétitionnaire : nom, 
prénom, adresse, date et lieu de naissance du déclarant, numéro parcelle, 
superficie, nature des travaux, date de dépôt, date de signature de la 

demande, date de saisie du dossier, forme de dépôt (courrier ou main propre) .... 
- A partir de cette saisie, génération de certains documents, dont récépissé et avis du maire. 
Comme le "logiciel" fonctionne en full web, le PETR ( service urbanisme du Pays Charolais-
Brionnais) récupère de son côté le dossier et traite les rubriques qui le concerne. 
 

La commission « Tourisme - Information - Accueil » a beaucoup travaillé  
 
Des panneaux "terrain à vendre" ont été plantés sur les parcelles des lotissements montée de la Cray et rue du 
Cimetière. Un grand panneau informatif a été placé route de Marcigny. Il est très visible et attractif.  
Ces terrains ont également figuré sur Leboncoin.fr et sont inscrits sur Seloger.com. 
La lettre de bienvenue destinée aux nouveaux habitants est complétée avec le document du Pays Charolais-
Brionnais. 
La commission réfléchit encore à la création d'un livret de conseils en matière architecturale (constructions 
neuves ou rénovations). Des éléments existent déjà dans notre PLU et dans le document du SCOT du Pays 
Charolais-Brionnais. 
Les offres immobilières ont été actualisées sur le site WEB. Les disponibilités dans les logements OPAC y 
figurent également. 
La commission a fait réaliser des dépliants touristiques en  langue française, anglaise et néerlandaise. 
 

                                 25 ans de secrétariat de mairie pour Annette  
 
Annette a pris possession du secrétariat de la mairie de Semur en 
Brionnais le 4 mars 1991.  
Colette Visseyrias était alors maire et Annette a été recrutée pour 
remplacer Christiane Darche. Colette Visseyrias, professeur au collège 
de Marcigny, a eu Annette comme élève qui lui a alors fait bonne 
impression pour son sérieux et son goût de la perfection.  
N'ayant aucune formation spécifique pour ce poste, elle a été 
embauchée comme contractuelle. Elle  a préparé seule le concours 
d'adjoint administratif tout en travaillant. Elle a été reçue 30ème sur 
200. Ce brillant résultat a fait qu'elle est devenue stagiaire puis 
titulaire le 1er janvier 1993.  
Depuis 1995, elle travaille en collaboration et en toute confiance avec un nouveau maire, François Baciak. 
Son parcours l'a conduite à sa nomination en tant que rédacteur, puis au grade de rédacteur principal 1ère 
classe. . 
Depuis 2006, elle s'occupe aussi de l'Agence Postale Communale. Titulaire d'un diplôme de bibliothécaire 
documentaliste, Annette est aussi la responsable de la bibliothèque communale. Aidée par des bénévoles, 
elle assure les permanences. C'est elle qui est à l'origine de l'informatisation et elle éprouve une grande 
satisfaction du fait de l'accroissement de la fréquentation de notre bibliothèque. 
A l'occasion de ces 25 années, elle a eu droit à un nouveau look du secrétariat grâce à une dotation de la 
Poste complétée par des meubles financés par le budget communal. Henri Lainé, électricien de formation, 
s'est beaucoup investi pour réaliser l’aménagement des locaux et les nouveaux branchements. 

http://mairiesemurenbrionnais.a.m.f.unblog.fr/files/2016/02/img_5294_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.a.m.f.unblog.fr/files/2016/03/img_5374_1.jpg
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Un stagiaire à la commune  
Jean-Paul Cardoso est un enfant de Semur. Il a suivi une formation de technicien en espaces verts. Afin de 
valider cette formation, il devait effectuer des stages en entreprise ou dans des collectivités. Il a choisi 
d'effectuer ces stages dans notre commune.  

1 000 000 de visites ! Merci à vous fidèles lecteurs !   
 
Le million de visites du blog communal a été atteint le 12 mars 2016, dans l'après-midi… 
Et Lucie Blanchard a été la millionième ! 
Elle nous a envoyé cette photo qui restera dans les annales. Voici son message : 
« Le cap est passé ! Et cela depuis la Belgique. Bon dimanche. Cordialement ». 

L'élagage a été fait... 
En 2016, la municipalité a fait appel à un professionnel pour réaliser l'élagage des 
tilleuls et des platanes du bourg. Afin de garder un peu d'ombre, un arbre sur deux a 
été préservé. 

Enfin un médecin à Semur à partir du 1er avril !  
On se souvient du projet de maison médicale dans notre commune , il y a quelques 
années. Celui-ci a avorté alors que toutes les conditions étaient réunies : un terrain 
était proposé avec un parking, des subventions étaient assurées. Puis notre médecin 
est parti sous d'autres cieux. 
Un nouveau praticien est en passe de s'installer dans notre commune. Nous lui 
souhaitons la bienvenue. Nul doute que sa bonne humeur sera appréciée par les 
patients ! Attention ! son carnet de rendez-vous sera très vite plein. Prenez vos 
précautions ! 
Voici en exclusivité une photo de ce médecin en pleine consultation. 

http://mairiesemurenbrionnais.a.m.f.unblog.fr/files/2016/03/cc_el_080080.jpg


8 

Assemblée générale des Plus Beaux Villages de France à Sainte-Suzanne (Mayenne)  
Ci-dessous quelques points abordés et très discutés : 
 
Protéger l'association sur le plan juridique 
- Suite à l'expertise réalisée par la commission qualité, des villages 
peuvent faire l'objet d'une procédure de déclassement. L'association doit 
être protégée sur le plan juridique afin de se défendre. On doit également 
offrir au village proposé au déclassement la possibilité de se défendre. 
- Protéger les droits de l'association, sa marque, ses activités et son 
fonctionnement. 
 
Optimiser le fonctionnement de l'association 

- Déterminer le niveau de représentativité des villages 
- Prendre en compte les nouvelles formes de communes : communes nouvelles, communes associées. Seul le 
périmètre correspondant à l'ancien village classé sera pris en compte pour les cotisations, le panneautage. 
- Des maires sortants et des délégués non réélus auront le droit de siéger au sein du conseil d'administration 
afin d'assurer une continuité ( le nombre est fixé à 7 sur 21 membres). 
 
- Examen  par la commission qualité des dossiers de 4 communes candidates. Aucune n'est retenue, dont le 
Crozet dans la Loire. 
- Examen des ré expertises de 24 communes classées: 8 décisions de maintien du classement, 12 décisions de 
maintien du classement avec réserves, 1 décision de maintien du classement avec fortes réserves, 1 décision de 
déclassement potentiel, 2 décisions de déclassement, dont St Saturnin dans le Puy de Dôme. 
 
Dans le domaine de la notoriété, différentes actions ont été développées pour accroitre l'attractivité et la 
fréquentation des villages classés. 
-Présence dans les médias : presse nationale et internationale, journaux télévisés, émission de télé Echappées 
Belles sur France 5. 
Produits sous marque :  Guide touristique en partenariat avec Flammarion, Cartes routières, Album sélection 
du Reader's digest édition 2014. 
Communication internet : 1 276 393 visiteurs en 2015, Page publique « les Plus Beaux Villages de France » 
sur Facebook, 19 358 « J'aime » au 31 décembre 2015. 
Promotion événementielle : Journée européenne des métiers d'Art, Marché aux vins des Plus Beaux Villages 
de France. 
  
La cotisation à l'association pour 2016 a été maintenue au niveau de 3 € par habitant. 

 Précisions sur la suppression du C.C.A.S. 
Le Conseil Municipal a décidé la suppression du budget du CCAS à partir du 1er janvier 2017. 
Pourquoi cette décision ?  

Les seules dépenses du C.C.A.S. étaient des aides d'urgences et l'organisation du repas des anciens. Les 
recettes étaient assurées par quelques dons et surtout une subvention communale.  
La suppression du budget propre au C.C.A.S. simplifiera les écritures. Les dépenses sont désormais englobées 
dans le budget général, plus besoin de subvention ! 
La loi du 7 août 2015 nous offrait cette possibilité comme à toutes les communes de moins de  1 500 habitants. 

Le dépôt situé route de 
Sainte-Foy est à la 
disposition des habitants de 
Sarry, Sainte-Foy et Semur-
en-Brionnais pour les dépôts 
de terre, pierres et gravats 
uniquement.  

Tous les autres déchets 
relèvent de la déchèterie. 
L'accès au dépôt se fait par un 
portail fermé à clé. Celle-ci est 
à prendre au secrétariat de la 
mairie de Semur-en-Brionnais. 
Ci-contre, le genre de déchets 
déposés ! 
 

Encore des incivilités !  

http://mairiesemurenbrionnais.a.m.f.unblog.fr/files/2016/04/img_5580_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.a.m.f.unblog.fr/files/2016/05/img_1060_1.jpg
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          Une étude pour l'aménagement du bourg  
Labellisé "Plus Beau Village de France" depuis la création de l'association en 1982, Semur doit faire des 
efforts pour honorer son label et s'embellir encore. Le Conseil Municipal a pris une décision importante 
puisqu’elle engagera la commune sur plusieurs années. Il s'agit de repenser l'aménagement du bourg.  
 
L'expertise réalisée dans le cadre de notre label Plus beau Village de France en a été le prétexte. Notre village 
a un potentiel important avec son riche patrimoine, ses belles maisons, ses belles vues sur le bocage. Il n'est 
sans doute pas assez mis en valeur. C'est le constat qu'a fait Emmanuelle Limarre du CAUE (Conseil 
Architecture Urbanisme et Environnement) que nous avons sollicitée suite au rapport d'expertise. Certes, 
depuis plusieurs années, la commune a beaucoup fait pour embellir le centre bourg, en particulier dans le 
domaine du fleurissement. Le reste du bourg mérite également qu'on s'en intéresse. Nous avons intérêt à avoir 
un diagnostic pour envisager un projet d'ensemble sur le village plutôt que de faire des interventions 
ponctuelles qui risquent de ne pas être cohérentes. Pour cela, le recrutement d'un bureau d'étude a été 
incontournable pour penser l'aménagement de tous les espaces publics : placette des Pions, entrée de la maison 
de retraite, carrefour des Croix, Grand'Rue. Une attention particulière doit être donnée à l'accès au bourg 
ancien à partir du parking montée de la Cray : repenser la place du Docteur Fricaud pour la rendre plus 
piétonne, marquer l'entrée dans le bourg médiéval avec un aménagement de la rue Bouthier de Rochefort. 
Voilà des idées de réflexion à engager et des propositions à faire. Tout ne se fera pas bien évidemment en une 
année, ni en un seul mandat. Les décisions prises engageront la commune à long terme. Une programmation 
des travaux se fera en fonction des efforts que nous serons prêts à faire. 
La commune ne pourra pas tout faire. Il faut que les Semurois prennent conscience que l'embellissement du 
village les concerne aussi. Chacun a son rôle à jouer : fleurissement, travaux de qualité (murs de clôture, 
façade), suppression des dépôts divers nuisibles à l'environnement… 
Plusieurs conseillers municipaux ont travaillé à l’élaboration d’un cahier des charges pour le recrutement du 
bureau d’étude. 
 

Quelques-unes des nombreuses 
questions qui se sont posées 

 et auxquelles des réponses seront 
proposées : 

Le montant de l’étude est fixé à 
15 000 €, et 2 000 € pour les 
relevés topographiques. 

http://mairiesemurenbrionnais.a.m.f.unblog.fr/files/2016/06/001_1.jpg
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     Ils ont planté des fleurs !  
Ils étaient 7 pour transplanter les fleurs dans des godets : œillets d'Inde, 
roses d'Inde, Zinia, cléomes, pétunia, dalhia, cosmos... Un séjour de 
plusieurs semaines a été nécessaire dans la serre avant que les plants ne 
trouvent leur place dans les massifs du bourg. 
 
Puis s’est tenue une distribution 
gratuite de plants  
Il ne restait plus grand choix de plants 
suite au rempotage des semis par les 
bénévoles. Œillets d'Inde, pétunias et 

cléomes ont quand même trouvé preneurs.  
 

  Fleurissement communal : merci aux volontaires  
Ci-contre : 
 l'équipe de bénévoles qui a procédé aux plantations dans les 
massifs . 
Malgré les fortes chaleurs, les massifs se sont plutôt bien portés. 
Les promeneurs ont certainement remarqué la jachère fleurie qui a 
bordé le chemin des Pierres. Un plus en 2016 ! Bravo à nos 
employés communaux pour les soins apportés à tous ces espaces 
fleuris. Notre village y gagne en qualité d’accueil. 

EXTRAIT DU REGISTRE DES ARRETES DU MAIRE 
 
ARRETE PERMANENT / PLACE SAINT-HUGUES 
CIRCULATION ET STATIONNEMENT INTERDITS 

Nous, Maire de la commune de SEMUR-EN-BRIONNAIS 
Vu les articles L.2213-1 et L.2213-2 du Code des Collectivités Territoriales, 
Vu l'avis favorable des riverains, 
Vu l'avis favorable du Conseil Municipal en date du 23 mai 2016, 
Vu notre arrêté n°2014.33 du 07 juillet 2014, 
CONSIDERANT que la circulation et le stationnement nuisent à la sérénité, la sécurité et à la mise en 
valeur du centre bourg, 
ARRETONS : 
Article 1 : Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté susvisé. 
Article 2 : La circulation et le stationnement de tous véhicules sont proscrits 

Les samedis et dimanches du 1er au 13 juillet et du 16 au 31 août. 
Tous les jours entre le 14 juillet et le 15 août. 

sur la totalité de la place Saint-Hugues, ainsi que sur la rue Bouthier de Rochefort, depuis le carrefour du 
Chemin Neuf en direction de l’Église, ainsi que lors de manifestations organisées sur la place. 
Article 3 : les riverains sont autorisés à emprunter la place pour accéder à leur domicile. 
Article 4 : le Commandant de la Brigade de Gendarmerie et Monsieur le Maire de Semur-en-Brionnais sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont copie sera adressée à tous les 
riverains. 
Article 5 : les contrevenants audit arrêté s'exposeront aux sanctions prévues par la loi. 
Fait à Semur-en-Brionnais, le 28 juin 2016. 
Le Maire, 
François Baciak. 

La photo a été prise tôt le matin. Les touristes et les promeneurs ne 
sont pas encore là. L'espace a une autre allure quand les voitures 
sont absentes ! 

La place Saint-Hugues sans voitures !  

http://mairiesemurenbrionnais.a.m.f.unblog.fr/files/2016/05/img_5880_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.a.m.f.unblog.fr/files/2016/05/img_5941_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.a.m.f.unblog.fr/files/2016/06/plantation-2.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.a.m.f.unblog.fr/files/2016/07/img_6920_1.jpg
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Objectif zéro pesticide pour la commune !  
 
Lors du Grenelle de l'environnement de 2008, la France a pris la décision de 
réduire de 50% l'utilisation des pesticides dont les méfaits sur la santé de 
l'homme et sur l'environnement sont prouvés. Un décret  oblige les 
collectivités à tendre vers l'utilisation zéro d'ici 2018. Pour les particuliers, ce 
sera 2019. Quelle incidence pour l'entretien du domaine public ? 
Des herbes dites "mauvaises" poussent régulièrement au pied des façades, sur 
les trottoirs, le long des bordures ou des caniveaux. Nos employés 
communaux procédaient jusqu'à présent à une pulvérisation de désherbant au début du printemps, ce qui 
assurait l'entretien pour toute l'année.  
Problème : le traitement sur des surfaces en grande partie imperméables conduit à une contamination des eaux 
pluviales qui vont dans les cours d'eau via les bouches d'égout. L'eau du robinet qui provient de ces eaux 
pluviales se trouve donc à son tour contaminée. Le traitement dans les stations ne suffit pas à éliminer les 
molécules toxiques. 
Il faudra sans doute modifier son regard sur l'espace public ! 
Comment désherber ? Désherbage thermique (chalumeau) ou mécanique (brosses) sont des solutions plus ou 
moins efficaces. Le désherbage manuel est très fastidieux et difficile dans les petits interstices ou sur les 
surfaces qui ne sont pas meubles. Il est aussi très consommateur de temps car il doit être répété à plusieurs 
reprises tout au long de l'année. Nos employés ont beaucoup d'autres travaux d'entretien à assurer dans la 
commune. 
Il faudrait que la population ait un regard différent sur l'espace public en s'habituant à y voir pousser des 
herbes plus ou moins hautes. Le maximum sera bien évidemment fait, mais peut-être que les 
riverains  coopératifs aideront à l'entretien de l'espace public devant chez eux. Ils le font déjà en temps de 
neige lorsque le trottoir est difficilement praticable. Dans plusieurs endroits de la commune, les accotements 
sont tondus régulièrement par les riverains. Pourquoi ne pas se baisser pour arracher  une "mauvaise" herbe 
qui pousse devant sa porte ? Autre solution non polluante : verser l'eau de cuisson de ses pâtes ou des pommes 
de terre sur les plantes indésirables. C'est un désherbant très efficace et bon marché ! 
Depuis 2016, nous avons pris l'engagement de réduire progressivement et de façon importante l'utilisation de 

produits phytosanitaires sur le territoire communal. Les pulvérisations 
ont été supprimées sur les sites imperméables où l'eau ruisselle, ainsi 
que le long des fossés. Le cimetière continuera à être traité. Le sol y est 
perméable et les produits se dégradent après infiltration. C'est un lieu 
que l'on souhaite irréprochable. Les abords du stade continueront eux 
aussi à avoir un traitement particulier. 
Les collectivités et les particuliers représentent seulement 12% des 
produits phytosanitaires utilisés en France. Le reste (88%) est utilisé 
par l'agriculture. La course à la production et au profit en est 
certainement la cause. Pourra-t-on un jour changer les comportements ? 
Le consommateur a sûrement son rôle à jouer en choisissant bien ses 
produits. 

Jardin partagé près de la Maison de Retraite 
Trois jardiniers cultivent une grande partie des jardins partagés situés près de la Maison de Retraite . Ceux-ci 
ont été en pleine production : courgettes, butternut, potimarrons, haricots, petits pois...Il y a même eu des 
glaïeuls ! 
Une parcelle sera disponible ce printemps. Qui veut la cultiver ? La location est gratuite. Il suffit de s'engager 
à l'entretenir de façon correcte. Les candidatures sont à adresser en mairie. 

 
A propos du broyage des haies ... 

 
 

Voilà un bel exemple à suivre :  
une haie broyée au cordeau sans projection sur la 

chaussée. 
 

http://mairiesemurenbrionnais.a.m.f.unblog.fr/files/2016/04/img_5750_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.a.m.f.unblog.fr/files/2016/04/img_5752_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2016/08/img_3051_1.jpg
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A la fin de l’été, les agriculteurs commencent le broyage des haies. Afin que les cyclistes, motocyclistes 
et automobilistes ne subissent quelques désagréments comme la crevaison d'un pneu, il est bon de rappeler un 
article du code de la voirie publique : 
Voici ce que précise l’article R*116-2 : 
Seront punis d’amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe ceux qui : 
- Auront laissé écouler ou auront répandu ou jeté sur les voies publiques des substances susceptibles de nuire à 
la salubrité et à la sécurité publiques ou d’incommoder le public. 
Le code pénal prévoit pour les amendes de 5ème classe : 1 500 € d’amende, et 3 000 € en matière de récidive. 
(Renseignements fournis par la gendarmerie) 
Le fait de répandre sur la voie publique : boue, fumier, déchets de broyage de haies est donc répréhensible car 
susceptible de provoquer des accidents à la suite de dérapage ou d’éclatement de pneu. 
Il est possible de broyer ses haies proprement. Certains le font sans difficultés. C'est bien de se respecter les 
uns les autres, pour le bien vivre ensemble ! 

Blog et commentaires !  
Si vous souhaitez que vos commentaires soient publiés sur le blog, merci de les signer de 
votre nom et non pas d'un pseudo qui plus est avec une adresse mail farfelue ! 
Un peu de courage, voyons ! 

Rencontre avec l'inspecteur départemental de l'éducation nationale  
M. Philippe Fuster est le nouvel inspecteur départemental de l'éducation nationale, 
nommé le 1er septembre 2016 sur la circonscription de Charolles. Il a souhaité me 
rencontrer pour se présenter. Au cours de la  discussion, nous avons bien évidemment 
abordé l'avenir de l'école. Avec 29 élèves actuellement, répartis sur 2 classes, M. 
l'inspecteur m'a assuré qu'il n'y avait aucun soucis. Mais si l'effectif venait à baisser, 
la situation deviendrait alors problématique. 
Plusieurs enfants de la commune sont actuellement scolarisés sur Marcigny. S'ils 
étaient inscrits à l'école du village, nous pourrions envisager l'avenir avec optimisme. 

Sans doute faudra-t-il aller rencontrer ces familles pour essayer de les convaincre le jour où la menace sera 
réelle. Leur décision aura alors une importance déterminante. 
Nous avons ensuite visité l'école. M. Fuster fut conquis par l'emplacement de celle-ci avec une superbe vue sur 
le village. Il a apprécié les équipements : salle de restauration, salle d'évolution, terrain multisports à 
proximité, salle mise à disposition d’Abise qui intervient dans les activités périscolaires et qui gère le centre de 
loisirs. 

Vincent DELORME nommé 3ème adjoint  
Henri Lainé a souhaité ne pas poursuivre son mandat de 1er adjoint pour des raisons familiales. Dans un 
courrier qu'il a adressé au maire, il a précisé qu'il ne serait plus autant disponible que le nécessite ce poste de 
responsabilité. Il a adressé sa démission au préfet qui l'a acceptée. Henri Lainé reste conseiller municipal et 

continue de faire partie des différentes commissions où il a fait preuve 
d'une grande efficacité depuis son élection en mars 2014. Ses 
compétences dans le domaine des bâtiments entre autres seront encore 
précieuses. 
Les conseillers sont unanimes pour reconnaitre que 3 adjoints sont 
nécessaires au bon fonctionnement de la commune. Un appel à 
candidature a été lancé : Vincent Delorme s'est proposé et il a été élu. 
Depuis 2014, il s'est très impliqué dans son mandat de conseiller 
municipal, n'hésitant pas à prendre des responsabilités dans la réfection 
de l'épicerie et du logement en particulier. Sa jeunesse (il a la 
quarantaine) et son dynamisme seront un atout. 
Robert Bayon est devenu 1er adjoint, Jacques Blanchard 2ème, Vincent 

Delorme occupe le poste de 3ème adjoint. 

http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2016/09/dscn3576_1.jpg
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Les maisons fleuries ont été récompensées  
Chaque automne, la municipalité invite les jardiniers et les amoureux des fleurs de la commune pour 
récompenser les maisons fleuries. La soirée a commencé par la projection des  photos prises début août sous 
un soleil radieux. Certaines photos ont été directement envoyées au moment où le fleurissement était à son 
optimum. Les maisons étaient classées en 2 catégories : murs, façades, balcons d’une part ; cours et jardins 
d’autre part. Les personnes présentes furent ensuite invitées à désigner elles-mêmes les maisons à récompenser 
parmi les 72 clichés présentés sous forme de vidéo sur fond musical. 
Neuf maisons fleuries ont été récompensées par un bon d’achat, pour des fleurs bien évidemment. 
 
Catégorie cours et jardins : 
 Mme Mithridate Yvette, « En Bel Air » 
 M. et Mme Dupuis Francis, « Le Vernay » 
 M. et Mme Fuet Charles, « La Cray » 
 M. et Mme Bernachon Henri, « La Vallée » 
 Prieuré Saint-Hugues, « Place Saint Hugues » 
 
Catégorie murs, façades, balcons : 
Mme Mamessier Marie, « Place du Dr Fricaud » 
Mme Delorme Josette, « La Basse Ville » 
Mrs Guillon Patrice et Kopf Gilles, « Rue de la Menuiserie » 
M.et Mme Bachelet René, « En Bel Air » 

Concours photos 2016 
Claude Gaudillère nous a adressé la photo de couverture du présent magazine municipal. Claude 
est une fidèle participante depuis la création de ce concours. Elle méritait bien de gagner un jour. 
Cette magnifique photo a été prise depuis la Fredelière avec un zoom très performant. Bravo 
Claude et merci pour ta participation régulière.  
Dommage que la participation ait été faible en 2016 (4 participants seulement !). Les Semurois 
seraient-ils en panne d'imagination ? 

Les Anciens du Village ont fait la fête 
Des membres du Conseil Municipal et leurs conjoints étaient à l’ouvrage 
pour préparer la salle des fêtes : installer les tables, mettre le couvert et 
soigner une décoration originale. Nicole Fuet, René Fayard et son épouse 
Martine ont vidé leur grenier pour exposer des objets anciens : baratte, brocs, 
lampes ... et un superbe gramophone.  
Le centre communal d’action sociale 
avait invité tous les anciens du village 
à la salle des fêtes pour le repas annuel. 

 
Monique, du restaurant l’Entrecôte 

Brionnaise, avait préparé une terrine de foie de volaille, un pavé de lieu 
aux aromates, un civet de chevreuil, un assortiment  de fromages et une 
assiette gourmande, le tout arrosé de Mâcon Lugny ,Viguier rouge et de 
Crémant de Bourgogne. 
Cinq nouveaux étaient accueillis : Mmes Berger Janine, Gévaudan Huguette, Marinier Colette, Simonin 
Andrée et M. Raquin Paul.  
 

Entre le fromage et le 
dessert, la chorale locale,  

les Turelurons,  
a interprété des chansons  
reprises en chœur par les 

convives.   

Marie Nevers,  
toujours aussi 

pimpante, 
et bientôt 93 ans,  
était la doyenne 
de l'assemblée.  

http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2016/10/img_7802_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2016/11/img_7871_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2016/11/img_7903_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2016/11/img_7916_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2016/11/img_7857_1.jpg
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Reprise de concessions en état d'abandon au cimetière 
 
Une reprise des concessions en état d'abandon est en cours au cimetière. Les tombes concernées sont des 
concessions perpétuelles en mauvais état, où aucune inhumation n’est intervenue depuis 10 ans.  
La procédure a débuté en 2015 et durera 3 ans. A l'issue de ces 3 années, le maire proposera au conseil 
municipal la reprise des concessions qui n'auront pas fait l'objet d'une  remise en état convenable. Un 
affichage à l'entrée du cimetière indique les concessions concernées. 
Les concessions trentenaires ou cinquantenaires expirées depuis plus de 2 ans et non renouvelées sont 
automatiquement reprises. 
D'autres tombes qui ne sont pas arrivées à expiration sont en très mauvais état et mériteraient des travaux par 
respect pour les tombes voisines. Elles ont été recensées et sont indiquées sur le panneau d'affichage à l'entrée 
du cimetière. Les familles sont invitées à faire le nécessaire. 

Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi)… c’est parti 
 
Élaborer un plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi), c’est prendre en compte à une échelle pertinente 
les enjeux agricoles, d’urbanisme, d’habitat, d’environnement et de déplacements.  

Au-delà d’une mutualisation de moyens, le PLUi permettra donc de donner une 
dimension nouvelle à l’action des communes dans le cadre d’une réflexion territoriale 
partagée et cohérente à l’échelle du territoire. Dans ce processus, la Communauté de 
Communes porte le dossier et joue un rôle de coordination, mais c’est bien le travail qui 
sera réalisé dans chaque commune qui permettra la réussite du projet.  
 
En d’autres mots, notre objectif commun est de faire émerger et traduire une vision 
stratégique globale qui s’appuie sur les dynamiques et les enjeux de la communauté, tout 
en prenant en compte les spécificités de chaque commune. C’est pourquoi des « allers-

retours » permanents entre communes et intercommunalité sont programmés tout au long de la démarche : 
commissions thématiques, ateliers de travail, réunions publiques,  visites de terrains, conseils municipaux et 
communautaires... 
Dans cet esprit, en plus du Maire, un référent PLUi a été désigné au sein de chaque commune. Pour Semur-en-
Brionnais, il s’agit de Vincent Delorme.  
N’hésitez pas à nous contacter pour nous faire part de vos remarques ou interrogations. Si vous le souhaitez, 
un registre se trouve également en mairie pour consigner vos contributions. A ce stade, nous en sommes à la 
rédaction du diagnostic de territoire qui sera présenté en conseil communautaire, puis en réunion publique, le 
27 mars prochain. Viendra ensuite la phase de rédaction du projet d’aménagement et de développement 
durable.   
Vous retrouverez des informations plus précises ainsi que le calendrier présentant les phases d’élaboration du 

PLUi dans le bulletin communautaire.  

A propos du SPANC du Brionnais …. 
 
Le SPANC du Brionnais continue ses diagnostics. Nous entrons dans la deuxième phase.  
Ce service a désormais une périodicité de 6 ans. Les problèmes de conformité doivent être 
résolus dans la mesure du possible. Pour la réalisation de ces travaux, des subventions 
peuvent être attribuées (à hauteur de 60%). Pour tous renseignements, n’hésitez pas à 
joindre le bureau du SPANC au 03.85.25.94.20 ou spancdubrionnais@orange.fr. 
 
Pour les premières installations remises aux normes, l’agence de l’eau a reversé 29 500 € de subventions par 
l’intermédiaire du SPANC, aux propriétaires ayant effectué ces travaux. 
 
Pour un bon fonctionnement des installations, et éviter les engorgements, il est conseillé de les vidanger en 
moyenne tous les 5 ans. Afin de réaliser ces vidanges, à un prix avantageux, un regroupement est possible. 
Pour les organiser, n’hésitez pas à téléphoner à M. Jacques BLANCHARD au 06.32.74.33.73 (si possible en 
soirée). 

Jacques BLANCHARD 

 



15 

Des tomates précoces  
Robert Perrier est un récidiviste. Il nous avait déjà étonné avec un pied de 

tomates qui avait poussé dans un coin de sa véranda et dont les fruits étaient 
arrivés à maturité en plein hiver. Cette fois encore, c'est un superbe pied de 
tomates, des cœurs de bœufs , la reine des tomates, qui a grandi et fructifié fin 

décembre. Robert s'est régalé avec une délicieuse salade ! 

Des anémones en fleurs chemin de la Fay 
Monique Semet a la main verte : les anémones qu'elle 

avait plantées dans son jardin étaient déjà en fleurs début 
janvier et rendaient le plus bel effet.  

Le mimosa d'Adrien était en fleurs  
Il l'aime son mimosa et il en est fier. Adrien a planté son arbuste en 
pleine terre au milieu de sa cour. Il a pris soin de le protéger avec un 
voile. Il aurait pu éviter cette protection vu le peu de jours de gel que 
nous avons connus. 

Une globe-trotter a posé un jour ses valises à Semur  
Elle a un parcours atypique, a fait le tour du monde et c'est néanmoins à 
Semur-en-Brionnais qu'elle a décidé de s'installer. 
Loan Tran Than, née à Paris, de descendance vietnamienne et chinoise, fait 
des études de tourisme, travaille dans l'hôtellerie puis, en 1982, en Guyanne française comme guide de 
Brousse. De 1985 à 1999, elle travaille à l'export et au marketing pour un parfumeur, en France, puis aux 
USA, pour l' Amérique latine et les Caraïbes. 
Un nouveau défi s'offre à elle : en 1999, elle suit une carrière humanitaire dans différents pays en guerre à 
travers le monde, au Liban, au Tchad, au Soudan. En 2010, elle dirige les bureaux de Greenpeace, ONG 
environnementale, en République démocratique du Congo.  
Lors de vacances en France, elle découvre le Brionnais avec sa meilleure amie. C'est le coup de foudre ! De 
retour à Paris, lors d'un repas avec Jérôme Frignet, son ancien chef de mission en Indonésie, elle raconte ses 
vacances, lui dit qu'elle revient d'une région qu'il ne connaît sûrement pas... Il lui apprend que sa famille est 
de Semur ! Suite à cette conversation, elle loue un appartement à Semur qui devient son port d'attache. «Mais 
je n'en profitais guère : en 2 ans, je n'y passe que 2 mois, aussi je décide de m'y installer tout à fait» conclut-
elle. Étant toujours humanitaire de cœur et voulant rester dans le Brionnais, elle décide pour continuer d'aider 
les gens, de devenir hypno thérapeute et repart aux USA où elle se forme avant de s'installer à Semur. 
Elle démarre son activité en 2014. Les personnes viennent la voir de 100 km à la ronde. En vue d'un 
traitement, une 1ère entrevue se clôture par un test pour mesurer le potentiel de la personne à recevoir des 
suggestions. «Souvent, elles ne savent pas comment démêler l’écheveau. C'est une méthode de santé qui ne 
fonctionne pas avec tout le monde. C'est un travail à deux, basé sur la confiance. Plus la personne se 
mobilise, plus cela marche. Les gens viennent pour de l'anxiété, dépression, stress, arrêter de fumer, perte de 
poids, phobies, insomnies, perte d'estime de soi, problèmes relationnels...» 
Loan est si bien intégrée ici qu'elle anime maintenant, bénévolement, au sein de l'association Abise, des 
séances de taï chi. Elle a travaillé dans plus de 20 pays mais le Brionnais est devenu «sa maison» ! 
 

Fabienne Croze des Écrivains Publics de France 

http://mairiesemurenbrionnais.a.m.f.unblog.fr/files/2016/01/img_5112_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.a.m.f.unblog.fr/files/2016/01/img_5150_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.a.m.f.unblog.fr/files/2016/02/img_5186_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.a.m.f.unblog.fr/files/2016/02/loan-4_1.jpg
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Jacqueline Bramant, nouvelle présidente de l'association des donneurs de 
sang du secteur 
Annie Buisson a souhaité passer la main au poste de présidente de l'association 
des donneurs de sang du secteur, poste qu'elle exerçait depuis plusieurs 
années. Jacqueline Bramant a accepté de lui succéder. 
Donneuse de sang régulière, Jacqueline est très sensibilisée par la nécessité de 
maintenir, et si possible, développer les dons dans notre secteur.  

Par le passé, elle fut confrontée à l'importance des transfusions. D'abord au moment de la maladie de son 
papa, les transfusions lui ont procuré un mieux être, même si elles n'ont pas suffi à le guérir. Ensuite, ce fut la 
transfusion de plusieurs poches de sang pour une de ses relations, avec succès. 
Félicitations à Jacqueline pour son engagement. 

Drôles de plantes !  
Claude Gaudillère nous a envoyé ces belles photos prises à la Vallée. Elle 
précise que c'est une variété d'euphorbe.  
Nous la croyons volontiers car c'est une experte en botanique. 
Le tapis est vraiment original ! 

Visite à l'Église d'Anzy-le-Duc pour l'atelier d'échanges Franco-anglais  
Marylin de Sousa, dont les grands parents résident à Semur-en-Brionnais, a suivi 
un cursus pour obtenir un BTS de tourisme à l'IUT de Roanne. En stage à 
l'Office de Tourisme de Marcigny-Semur, elle avait  pour consigne de réunir un 
groupe afin de pouvoir profiter de la visite d'Anzy-le-Duc, menée par le 
passionné et passionnant André Beauchamp, président des Amis de l'église 
d'Anzy.  

Elle a frappé à la porte de Peter et Arabella Dean, et s'est rendue à l'atelier d'anglais d'Abise pour demander si 
quelques uns voulaient participer à cette visite . De fil en aiguille, elle a réuni un groupe d'une dizaine de per-
sonnes qui, toutes, ont été subjuguées par cette visite. Peter Dean est membre du conseil municipal, délégué 
aux "Plus Beaux Villages de France". Inutile de préciser que le patrimoine est pour lui un sujet de prédilection 
et que, pas sectaire du tout, il ne s'intéresse pas uniquement à celui de Semur ! 

Fabienne Croze 

Peter et Arabella Dean  
ont accompagné  

Marylin de Souza 

2 Semuroises sur la scène de l'Embarcadère  
2 Semuroises, Ninon Bourjon et Camille Pascal , accompagnées 
d'une quarantaine d'autres choristes du collège de Marcigny , se 
sont produites sur la scène de l'Embarcadère de Montceau-les-
Mines , en compagnie d'autres chorales des collèges de 
Montceau , Paray le Monial , Givry et Montchanin. 
Le thème "Destination ailleurs" a permis aux chanteurs 
d'interpréter une douzaine d'œuvres très variées .  
Un spectacle vivant , agrémenté de petites mises en scène qui a 
comblé tous les spectateurs de l'Embarcadère . 
Bravo aux enfants et à leur professeur de musique , Mme 
Thénoz . 

Muriel Gaudillère 

Ninon Camille 

Magnifique géranium !  
Les usagers de la route de la Cray ont certainement remarqué l'énorme géranium qui 
marquait l'entrée de la propriété de M. et Mme Darne. Voilà un repère remarquable, 
à défaut de la numérotation des maisons qui est en projet. 

http://mairiesemurenbrionnais.a.m.f.unblog.fr/files/2016/03/img_5431_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.a.m.f.unblog.fr/files/2016/03/p1060018_1.jpg
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Les échanges franco-anglais s’étaient mis au vert ! 
Lauren Strang anime depuis maintenant 2 ans des échanges franco-anglais 
le mercredi dans les locaux d’Abise, et le samedi dans la salle du Chapitre. 
Le chaud soleil avait été propice pour s'installer dans la cour : magnifique 
cadre verdoyant avec vue sur l'église. 

                      Chapeau l'artiste !  
Sylvain DEVAUX a acheté, il y a quelques années déjà, le terrain où se trou-
vent les anciens fours à chaux route de Saint-Julien. Son souhait serait de les 
restaurer. D'ici là, il a l'intention de remonter le mur en pierre sèche qui s'est 
éboulé. C'est un travail fastidieux, mais Sylvain est persévérant.  

Son premier travail fut de dégager toutes les pierres non stabilisées avant de 
démarrer la reconstruction à l'ancienne, sans béton ni mortier. Sylvain a 
tamisé la terre et n’a gardé que les cailloux pour combler l'espace derrière le 
mur pour assurer un drainage. Et voilà le résultat.  
Il manque des pierres pour continuer. L'équipe espère en trouver 
suffisamment au pied de la carrière. 

Le chantier est suspendu. Sylvain le reprendra cet été. Pour cela, il 
devra trouver d'autres pierres. 
Afin d'éviter la roche, Sylvain a même construit une voute . 

C'était jour de vendanges sous le chemin de ronde  
René Bachelet est le dernier viticulteur de Semur. Sa vigne est sous le 
chemin de ronde, bien exposée au sud. René avait invité ses amis pour les 
traditionnelles vendanges. Il s'est fait un peu moquer car son choix n'a 
pas été judicieux, la pluie, rare en ce 
début d'automne, leur avait fait la 
mauvaise surprise d'être 
invitée, mais n'a pas gâché la fête. 
La récolte a été meilleure que ne 
l'avait redouté René, les gouttes de 
pluie tombées ayant bien gonflé les 
grumes.  

"Je vais faire au moins 3 pièces " se réjouissait déjà le viticulteur local. 
 René BACHELET a le sourire, le cru 2016 sera bon ! 

Bienvenue à….. 
 

Emma Chardon, « La Perrière » 
Geneviève Demule, « Les Croix » 
Michel Herbau, « La Grand’Rue » 

Nicolas Lecluze et Audrey Vésely, « Le Vernay » 
Patrick et Marie-Odile Luthy, « La Grand’Rue » 

Florence Pidoux, « Domaine de Sellée » 
Laura Pothonnier, « Le Bourg » 

Dominique Prandi et Vanessa Rémy - « La Cray » 
Pascal Rivaud, « Montée de la Cray » 
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 Disparition de la cabine du transformateur à la Fredelière  
 
Les employés de Potain Travaux Publics étaient à pied d'œuvre près de la 
vieille cabine du transformateur situé à la Fredelière. Le remplacement de 
cette cabine, qui polluait visuellement une magnifique vue sur le village, avait 
été demandée depuis plusieurs années.    

Le financement de cette opération ayant enfin été trouvé, les travaux ont pu commencer. Cette cabine a été 
remplacée par un petit transformateur, plus discret, de couleur verte et qui s’intègre mieux au paysage. Une 

partie des câbles électriques a également été enfouie à proximité et deux nouveaux poteaux reliant la moyenne 
tension au bourg ont été plantés. 
Le nouveau transformateur est connecté à la moyenne tension. Coût des travaux : 66 718 €. 
 

Ces deux photos ont été prises au même endroit.  
 

En même temps que le remplacement de la vieille 
cabine, la ligne en fils nus qui desservait les 
habitations de ce hameau a été entièrement 

renouvelée, ainsi que les branchements.  
Ces travaux ont été totalement financés par le 
Syndicat d'Électrification (SYDESL) dans le 

cadre des programmes "environnement".  

La société SPI BATIGNOLLES PETAVIT a installé un dépôt de matériel sur notre commune  
 
Le terrain vague, près du point d'apport volontaire, est  désormais occupé par la société SPI BATIGNOLLES 
PETAVIT, spécialisée en travaux publics, et plus particulièrement en travaux d'adduction d'eau potable et 
travaux d'assainissement. C’est principalement un dépôt de matériaux. La société, dont le siège se trouve à la 
Roche Vineuse, intervient beaucoup dans notre région. Elle a en particulier obtenu le marché pour le 
renouvellement et les extensions des réseaux d'eau potable du Syndicat des Eaux de La Vallée du 
Sornin. 
Dommage qu'aucune création d'emploi n'ait accompagné cette installation ! 

Travaux au chemin du Bois de Crottes  
Il aura fallu pas moins de 13 poteaux pour consolider le bord du fossé. 

Les fils nus remplacés à la Cray  
Il existait encore des fils nus sur le 
territoire de notre commune, en 
particulier route de la Cray et au lieu-
dit les Serves.  

Le Syndicat Départemental (Sydesl) a programmé leur remplacement par des câbles, ce qui a nécessité la 
pose de nouveaux poteaux en béton. L’entreprise Potain, qui avait obtenu le marché des travaux sur le 
territoire du Brionnais, a sous-traité à l'entreprise Pich’Elec basée à Albertville, en Savoie. Pas moins de 17 
poteaux ont été plantés. 
Coût des travaux : 88 345 €, entièrement financés par le Sydesl, comité territorial du Brionnais présidé par 
Paul Sage, dont le siège est à Anzy-le-Duc. 

Des chutes de tension perturbaient le bon fonctionnement des appareils 
électriques.  
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Travaux dans le logement de l'épicerie  
 
Le logement a été complètement réaménagé. La première étape a été la démolition des galandages pour créer 
une grande pièce de vie : cuisine et salon comme cela se fait beaucoup aujourd'hui. 
Ce sont les employés communaux qui ont procédé à la démolition et à l’évacuation des gravats. 
Les travaux ont ensuite été réalisés par les entreprises Royet (Plâtrerie-peinture), Philibert (Électricité), 
Rivollier (Chauffage), Brossard (Réfection sol). 
Vincent Delorme, René Fayard et Henri Lainé se sont également beaucoup investis, notamment pour 
l’aménagement et le montage des meubles de la cuisine. 
Lot n°1 : Maçonnerie 

Avant de le remettre aux locataires, les élus, entreprises et employés communaux impliqués 
dans les travaux, ont fêté la fin des travaux du logement de l’épicerie, modernisé. Il 
comprend une grande cuisine /séjour, trois chambres, une salle de bain et WC. 
Les épiciers, Jean-Claude Loury et Sandra Dureux, s'y sont installés à la mi-juin. 

Des trottoirs rénovés dans le lotissement des Moines Blancs  
 
Le lotissement des Moines Blancs méritait de plus jolis trottoirs. L'entreprise Philippe Blanchard et les 
employés communaux ont entrepris de leur donner un plus bel aspect. Décapage et apport d'un nouveau 
matériau, damage, tel a été le programme des travaux. 

La colline du Pré Coyer a changé d'aspect  
 
Pendant plusieurs jours, un drôle d'engin avec des pattes énormes a 
évolué sur la colline du Pré Coyer. De nombreux arbres et arbustes, 
sans intérêts particuliers, sinon de faire du bois de chauffage, ont été 
abattus. Seuls les noyers qui ont poussé selon le bon gré de la nature 
ont été conservés. L'engin a procédé  au broyage avant une plantation 
d'autres essences, des chênes d'Amérique, dont les couleurs 
automnales sont remarquables.  

En attendant, on peut apercevoir la maison du couple Dean depuis le bas. La vue sur la vallée est donc dégagée 
depuis leur habitation. 

La cabine téléphonique du village a vécu ! 
 
Orange procède dans toute la France, au démontage des cabines téléphoniques 
qui ne sont plus ou très peu utilisées. Il est vrai que l'usage des téléphones 
mobiles s'est considérablement développé et a supplanté celui des cabines. 
Aussi, nous avions été prévenus de l'intention de faire disparaitre notre unique 
cabine située place du Docteur Fricaud. Il n'y avait aucune raison pour que l'on 
s'y oppose. L'environnement y a gagné. 
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Eboulement sur la route départementale  
 
Une partie du mur de soutènement longeant la route départementale entre Semur et les Barrats s’est effondrée, 
suite aux fortes pluies du printemps. Des pierres ont roulé sur la chaussée, rendant la circulation très 

dangereuse. Fort heureusement, aucun accident n'a été déploré. Les agents de 
la DRI sont rapidement intervenus pour dégager la chaussée et placer la 
signalétique nécessaire. 
Les murets qui longent la route et qui retiennent les terrains en amont,  
autrefois des vignes, sont très mal entretenus. Les propriétaires seront 
certainement sollicités pour les sécuriser. Ce serait bien que ces murs soient 
conservés, témoignages des activités viticoles passées, et qui embellissent 
l'environnement. 

La nouvelle signalétique se met en place  
 
Afin de diriger les visiteurs en véhicule de tourisme, camping cars ou bus, de nouveaux panneaux ont été mis 
en place. La commission municipale compétente a beaucoup réfléchi. Peter Dean  n'a pas hésité à prendre la 
clé à molette pour démonter certains panneaux obsolètes et en installer de 
nouveaux. 
Plus de bus ni de camping-cars rue Bouthier de Rochefort et place Saint-
Hugues. Ceux-ci sont dirigés vers le parking montée de la Cray. 
Si les places manquent, un autre parking est disponible. Voilà une autre 
façon de découvrir le village en passant sous la Porte au Vau. Certes, 
l'accès est plus dur en raison du dénivelé, mais les touristes sont des 
sportifs. Les villages perchés sont souvent dans ce cas. 

Une nouvelle terrasse 
 
Une nouvelle terrasse a été 
installée au restaurant 
l'Entrecôte Brionnaise sur une 
partie de la chaussée. 
L'emplacement a été 
matérialisé par des bornes et 
des bacs à fleurs.  

pour l’Entrecôte Brionnaise 
 
Les clients ont apprécié. La 
rue Bouthier de Rochefort y a 
gagné en animation, sans la 
gêne et la nuisance des 
véhicules. 

Ils sont inscrits au titre du patrimoine 
historique de la commune. Si les toiles ont 
été retendues sur des cadres neufs, les 
peintures ont subi certaines détériorations et 
mériteraient d'être restaurées. L'association 
"Les Amis de la Collégiale Ste Hilaire" s'est 
proposée de financer cette restauration si son 
coût  peut être supporté par leur budget. 
Aussi, avec l'accord de la DRAC (Direction 
Régionale des Affaires Culturelles), une 
consultation auprès de plusieurs restaurateurs 
agréés a été engagée. La commune sera 
maître d'œuvre car une subvention de l'État 
de l'ordre de 50% est envisageable. 
 

Projet de restauration de deux tableaux  
 
Deux tableaux représentant pour l'un, Ste Catherine d'Alexandrie, et un Ecce Homo pour l'autre, étaient 
entreposés, soigneusement emballés, dans un cagibi de la Maison du Chapitre. Ils y ont été découverts au 
printemps dernier. Ces deux tableaux étaient vraisemblablement exposés à la Collégiale St Hilaire.  
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Des places de parking pour handicapés  
 
La loi oblige les municipalités à réserver des places de parkings pour handicapés. 
C'est chose faite depuis septembre 2016. Des panneaux ont été posés à proximité 
du restaurant, place Bouthier de Rochefort, pour les clients de "l'Entrecôte 
Brionnaise", dans la cour de la salle des fêtes et dans la cour le la Maison du 
Chapitre. 

Remplacement d'une conduite d'eau route de Sarry  
 
Depuis la mise hors circuit du château d'eau, Paul Raquin, habitant de la route de Sarry, se plaignait d'une 
baisse de pression qui empêchait le bon fonctionnement de certains appareils. Les travaux de remplacement 
de la conduite ont enfin été réalisés. Il suffisait d'être patient ! C'est l'entreprise PETAVIT qui a procédé à ces 
travaux. 

Un abri pour les collégiens  
 
Nos employés communaux ont réalisé cet abribus pour 3 collégiens du quartier du 
bas de la Cray et du Vignal. Nos écoliers peuvent désormais attendre leur bus au 
sec.  

Le poteau est enfin planté !  
 
Suite aux travaux électriques en Bel Air (pose de nouveaux poteaux en ciment et remplacement des fils nus par 
du câble), la ligne téléphonique desservant la propriété d'Yvette Mithridate avait été modifiée. Mais il manquait 
un poteau ! Alors le fil était accroché à une branche de poirier dans l'attente de ce fameux poteau. Et l'attente a 
été longue : 6 mois ! Pas moins de 3 équipes sont intervenues ! Tout arrive finalement à qui sait se montrer 
patient. Et il en faut de la patience avec France télécom et autres sous-traitants. 

La rue Bouthier de Rochefort s’est embellie 

Le mur longeant la propriété de M. et Mme Frignet ne servira plus de panneaux 
d'affichage. L'enduit ciment a disparu laissant apparaître les pierres. Le dessus est 
protégé par des tuiles canal. Ces travaux ont rendu cette partie de la rue Bouthier 
de Rochefort beaucoup plus accueillante. Petit à petit, grâce à ce genre 
d'initiative : réfection de murs, de façades, peintures..., le village s'embellit. 
 

Les travaux de rénovation thermique à l’école ont débuté 

Vincent DELORME, nouvel adjoint, s’est beaucoup investi pour suivre le projet.  
Il l’a présenté lors d’une réunion du conseil municipal avant de faire le choix des entreprises. 

 
Le Conseil Municipal a entériné le choix des entreprises dans le cadre des travaux de rénovation et d’isolation 
thermique du groupe scolaire. Le projet touche au but après presque 2 ans de réflexion. Ces travaux ont été 
définis en 5 lots. 
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Il concerne la reprise de certains seuils et le bouchage de 2 fenêtres sur la façade nord dans l’optique d’une 
future isolation thermique par l’extérieur. 
Lot n°2 : Murs à ossature bois. 
Il concerne la façade sud dont les ouvertures seront diminuées par la création de larges piliers en panneaux 
composites imitation bois qui ne demanderont aucun entretien. Les embrasures seront habillées de tôle 
laquée de différentes couleurs sur l’ensemble de la façade afin de donner une harmonie. 
Lot n°3 : Menuiserie. 
La façade sud sera entièrement traitée en aluminium gris clair avec stores à lamelles dits « Brise soleil » à 
commande électrique. Les allèges des fenêtres des salles de classe seront isolées en laine de bois et 
recouvertes d’un enduit gris clair. 
Les menuiseries de la façade nord seront également remplacées par principalement des châssis fixes et 
quelques ouvrants, le tout en PVC gris clair. 
Lot n°4 : Isolation des combles, peinture. 
Elle sera réalisée en laine de verre soufflée. Les pignons du bâtiment ainsi que les débords de toit seront 
peints. Des panneaux aimantés seront installés sur les parties fixes des menuiseries à l’intérieur des salles de 
classe. 
Lot n°5 : Ventilation, électricité. 
Le Conseil Municipal a fait le choix d’une VMC double flux malgré le coût important par rapport à une 
VMC simple flux. Les déperditions de chaleur seront ainsi moins importantes. 
 
Les travaux se dérouleront en grande partie en site occupé, en concertation avec le personnel enseignant, le 
maître d’œuvre et les entreprises. 
 
Une étude sera ensuite faite sur l’aménagement extérieur, principalement une végétalisation devant la façade 
sud (pelouse et arbustes) afin de diminuer la réverbération du sol actuel.  
 
Le coût de ces travaux s’élève à 112 900 € hors taxes, soit 135 500 € ttc. 
A ce jour, la mairie a reçu la promesse de subventions du Conseil Départemental (27 100 €), de l’État (24 
185 €) et de l’enveloppe parlementaire du sénateur Jérôme Durain (8 000 €). Une subvention de la Région de 
11 429 € a été accordée. Le village va devoir également emprunter pour permettre le financement de 
l’opération. 

L'escalier de la Maison du Chapitre mériterait un rafraichissement  

Des sondages ont été pratiqués, il y a plusieurs années, sur le mur 
pour savoir si le badigeon n'a pas recouvert des fresques 
intéressantes. 
Il semblerait que les traces de peinture ne révèlent pas un trésor ! 

Le badigeon des murs part en lambeaux. 
La porte n'est pas en bon état. Les marches ont été très usées par les chanoines. 

Les réparations en béton ne sont pas très heureuses. 
Les pierres qui forment les encadrements des portes 
et des fenêtres mériteraient d'être mises en valeur. 

Porte qui mène à la salle d’exposition 
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La Maison du Chapitre abrite, outre 2 logements, la bibliothèque, une salle aujourd'hui occupée par un artisan, 
et la salle d'exposition sur l'Art Roman en Brionnais. De nombreux touristes empruntent l'escalier qui conduit 
à cette salle. Le badigeon des murs n'est plus très jeune et l'aspect général n'est pas à la hauteur de la beauté de 
la salle d'exposition, de son plafond peint ainsi que de la magnifique cheminée. Des travaux seraient sans 
doute nécessaires et ont été évoqués lors d’un Conseil Municipal. 
  

Inauguration des travaux d'électrification de la Collégiale Saint-Hilaire 
(extraits du discours de François Baciak, Maire)  

 
« Peu après mon élection de maire en 1995, un important chantier était à 
l'étude. Les deux travées occidentales de la nef présentaient d'importants 
désordres. L'explication était l'enfoncement progressif du pignon occidental 
suite à un tassement excessif du sous-sol sous les fondations peu profondes. 
De plus, l'église a été construite sur des remblais et des limons graveleux de 
faible portance. 
Les travaux ont donc commencé au printemps 2001. Deux tranches ont été 
prévues. 
La première a concerné les reprises en sous-œuvre par la création de micro-
pieux (de 11m quand même) pour assurer le renforcement des fondations 
sous les deux premières travées de la nef. 
 

La deuxième tranche, réalisée l'année suivante en 2002, a concerné le remplacement des pierres en mauvais 
état sur la façade ainsi que sur la première travée, travaux uniquement à l'extérieur. Une dizaine de vitraux a 
été également restauré. 
Coût total de ces travaux (1ère et 2ème tranche) : 2 millions de francs de l'époque (soit 305 000 € 
d’aujourd'hui). 
L'État a participé à hauteur de 50%, le Département à hauteur de 25%. 25% sont restés à la charge de la 
commune, soit 76 250 €. 
La réfection de l'éclairage électrique très vétuste était une nécessité. Il devenait urgent de s'en préoccuper. On 
l'envisageait depuis plusieurs années, mais elle était à chaque fois repoussée en raison d'autres priorités. Le 
conseil précédent l'a finalement décidé en fin de mandat, et sa réalisation a pu enfin se faire au printemps 
2015. 
M.Chanu, architecte, a été recruté et nous a assistés tout au long du chantier. Nous le félicitons pour son 
sérieux et sa grande compétence. L'entreprise Demars a réalisé les travaux de maçonnerie,  dont le démontage 
des lourdes dalles du sol puis leur remise en place après le passage des gaines électriques. L'électricité a été 
réalisée par l'entreprise locale Philibert de Saint Christophe. Le montant total des travaux s'est élevé à 114 
053 € ttc. Lorsque les travaux ont été programmés, aucune aide n'était envisagée. Grâce à l'appui de Monsieur 
le Sous-préfet, une dotation de l'État (DETR) nous a été octroyée pour un montant de 37 896 €. Les Amis de 
la Collégiale (Association qui s'est créée dans le but d'aider la municipalité à financer des travaux dans la 
collégiale en organisant des manifestations, concerts ou conférences) nous ont fait un chèque de 10 000 €. 
Puis le Département, dans le cadre de l'opération « 100 projets pour l'Emploi » nous a octroyé la somme de 
15 000 €. Le montant total des aides s’est donc élevé à 62 896 € soit 66% du montant des travaux. 
Côté réalisation : les travaux électriques ont totalement modifié l'aspect intérieur de l'édifice, mettant en 
valeur les sculptures du chœur ainsi que la tribune et les chapiteaux. Les pierres ont également pris une teinte 
différente et semblent avoir été blanchies. Le résultat est remarquable de l'avis de tous. Les touristes, très 
nombreux à visiter notre village et son patrimoine, apprécient de voir l'intérieur s'éclairer dès leur entrée 
grâce à un système de détection. . 
Je remercie donc très chaleureusement les entreprises et M. l'architecte pour le remarquable travail accompli 
ainsi que ceux qui nous aidés à le financer : l'État, le Département et les Amis de la Collégiale. Ces derniers 
n'ont que peu d'années d'existence mais se sont déjà montrés très actifs. En dehors de leur aide financière sur 
ce chantier, ils ont financé l'électrification du magnifique lustre, ainsi que la restauration de plusieurs vitraux. 
Ils ont participé avec la paroisse au financement de la sonorisation. Bravo à eux ! Et je ne peux que les 
encourager à continuer dans cette voie. 
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La Poste était alors installée dans l'immeuble qui abrite 
aujourd'hui l'épicerie. Il semble qu'au moins 4 facteurs 
étaient en poste dans le village. 
Le Monument aux Morts n'était pas encore érigé. 
L'électricité n'était pas encore arrivée. 

Mme Colette Degueurce a eu la gentillesse de nous 
prêter cette photo prise en 1951. Elle est la 3ème en 
partant de la droite sur le rang du haut. 
Qui se reconnait sur la photo? 
Reconnaissez-vous des filles ? 

Reconnaissez-vous ces deux communiants ? 
Il s'agit de Jean Alix et de Lucien Perret (quelle 
ressemblance avec son fils !) 
(Photo prêtée par Colette Degueurce) 

Et qui reconnait ces jeunes filles de Semur : la reine du carna-
val et ses deux dauphines ? 
(Photo prêtée par Colette Degueurce) 

Carte postale du 6 août 1907 :  
Réunion des anciens élèves du 

Petit Séminaire de Semur. 
Personnel de cuisine 
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C'était le temps du Conseil de Révision ... 
 
Qui se souvient encore du Conseil de Révision ? Les jeunes de 18 ans se 
retrouvaient au chef lieu de canton pour connaitre leur aptitude au service 
militaire. 
C'était alors la fête. On portait la cocarde, et bien sûr on posait pour la photo 
souvenir. 
Voici donc la classe 1932. Les conscrits sont nés en 1912. Au premier rang se 
trouvent Pierre Ravier, Jacques Degueurce, André POLETTE. 
Qui reconnait d'autres conscrits sur la photo ? 

Carte postale ancienne de la rue du docteur Fricaud  
 
La route ne semble pas encore goudronnée et des 
herbes folles poussent au pied des platanes. On 
n'utilisait pas de pesticide à l'époque. 

Carte postale ancienne  
de la cours intérieure du Prieuré, 

actuellement occupé par la 
Congrégation des Sœurs Apostoliques 

de Saint-Jean  

Carte postale ancienne  
dont la vue est prise du Fugaud 
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Le Paris-Nice est passé à Semur dans le froid et la pluie ! Il faisait un temps à 
ne pas mettre un cycliste sur les routes. Ils sont pourtant passés à l'heure prévue. 
Une quinzaine de coureurs a franchi en tête le sommet de la côte du Fugaud 
classée en 3ème catégorie. Le peloton suivait à près de 2 minutes. 
En raison des mauvaises conditions météorologiques, seuls quelques 
spectateurs courageux, fanas du vélo, étaient présents pour voir passer d'autres 
sportifs courageux ! Ce n'était pas la foule comme lors du passage du Tour de 
France, au même endroit, en juillet 2013. 

Dans le cadre d'un appel à 
projet du Conseil 
Départemental, les 
Communautés de 
Communes de Semur-en-
Brionnais et de Marcigny, 
Brionnais Découvertes et 
l'Office de Tourisme ont 
travaillé sur la mise en 
place de boucles 
cyclotouristiques sur le 
territoire. Après de 
nombreuses ébauches, 6 
parcours ont été définis. 

Laurent Tacher, enseignant-chercheur en hydrogéologie en Suisse, a captivé son pu-
blic lors de la conférence au profit des Amis de la Collégiale. 
Avec des mots très simples, un talent de conteur évident, un humour décapant, il a 
expliqué comment fonctionne le réchauffement climatique. Il a d'abord posé une 
question clef : nos enfants boiront-ils du vin suédois ? 

L'effet de serre est créé par le fait que les rayons infrarouges sont en partie piégés par certains gaz dont le 
fameux gaz carbonique, mais aussi le méthane et la vapeur d'eau. Le gaz carbonique a une provenance 
naturelle par les océans, les animaux et les plantes et la décomposition des végétaux. L'influence humaine est 
devenue importante en raison de l'approvisionnement énergétique. Certaines régions du monde, dont la 
Chine, sont de grosses productrices de CO2. 
Avec les cartes des continents, diverses époques géologique à l'appui, il a montré l'action des océans (par 
l'intermédiaire du plancton) et de la géologie( stockage du calcaire), sur le climat. Le fonctionnement du 
climat n'est pas simple : de nombreux facteurs interviennent, pas seulement l'atmosphère, mais aussi les 
courants marins. 
La Terre a connu une période glaciaire tous les 100 000ans en alternance avec une période de réchauffement. 
Les réchauffements sont plus rapides que les refroidissements. Au cours de son histoire récente, la Terre a 
connu des périodes chaudes : au Moyen-âge par exemple. Le Groenland se traduit par Terre Verte, c'est donc 
que l'herbe a poussé où il y a aujourd'hui de la glace. 
Aujourd'hui, tous les experts confirment que nous entrons dans une période chaude. Quelle est la cause? 
Naturelle ou humaine? Le réchauffement produit du CO2. L'excès du CO2 produit du réchauffement. Et le 
phénomène s'emballe. L'eau de surface des océans devient trop chaude. Les mélanges ne se font plus et les 
nutriments disparaissent en surface.  
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Le plancton se fait plus rare et les poissons disparaissent. L'action humaine amplifie considérablement le 
phénomène. La surpopulation (250 000 humains de plus chaque jour sur la terre) est inquiétante. 
Et que penser de la COP 21 ? 
Le scepticisme demeure dans les intentions (peu contraignantes) et les résultats qui ne seront 
vraisemblablement pas atteints. Les vrais problèmes ne sont pas abordés : la surpopulation et la croissance. 
En guise de conclusion : ce rapport de l'ONU en 2015 qui affirme qu'aujourd'hui, la planète consomme plus 
qu'elle ne produit ! Pour combien de temps encore ? 
 

Verra-t-on bientôt des palmiers sur la place St Hugues ? 

La compagnie "Les Farfadets" nous a sollicités pour organiser un spectacle historique dans le Château en 
2017. Cette compagnie est bien connue dans la région autour de Charlieu. Elle a à son actif plusieurs 
spectacles donnés dans des lieux remarquables : l'abbaye et le musée de Charlieu en particulier. En 2015, ce 
fut un spectacle sur une péniche qui s'est déplacée sur le canal de Roanne à Digoin. Le spectacle qui sera 
proposé à Semur est tiré d'un scénario écrit par André Michelin, récemment décédé, et se situe bien 
évidemment au Moyen-âge. Une rencontre entre la commission communale "Fête et tourisme", Jean-Louis 
Dosso-Greggia, président des Vieilles pierres qui gère les visites du Château et des membres des Farfadets, 
dont le metteur en scène et le régisseur, s’est tenue en mairie.  
Les spectateurs seront installés dans le Jardin des Tours. L'espace scénique se situera au pied de la muraille 
ainsi qu’en haut du mur. Les visites du château ne seront pas perturbées.  
Les répétitions s’étaleront du 1er au 10 juillet 2017. 

Les dates des représentations sont les suivantes : 11-12-15-16-18-19-20-21 juillet 2016 à 21h30. 
Les personnes adultes et enfants qui souhaitent avoir des rôles de figurants peuvent se faire connaitre 
en Mairie. 

Cela se passait au restaurant du village, l'Entrecôte Brionnaise, tenu par Monique 
Lecomte. 
Vincent Lejeune, caviste à la Cave au Bonheur de Paray, a animé pour la première fois 
une soirée de découverte des vins pour le Centre du Goût de La Clayette. Cette 
association a pour habitude de se déplacer pour ces soirées œnologiques à travers tout le 
Charolais-Brionnais, afin de découvrir le savoir-faire des restaurateurs de notre région. 

Voulant dépayser les participants, Vincent a choisi de faire faire un long voyage à ceux qui l'ont suivi le temps 
d'une soirée. Pourtant, le jeune homme est bien de la Bourgogne, que ses vins coup de cœur sont les Mâcons 
rouges nature du Domaine de chez Trébignaud, à Bussière, et les grands vins du Domaine de la Vougeraie à 
Prémeaux-Prissey. 
Il a sélectionné un blanc et un rouge pour chaque pays abordé, en choisissant des cépages représentatifs de 
chacun de ces pays.L'Australie a dévoilé ce qu'était un chardonnays élevé en cuve et non en barrique. 
Traversant les océans, le public s'est rendu en Argentine où, en blanc, le cépage torrontes dégageait avec l'« 
Alta Vista » 2013 des arômes de lechees et de roses, un peu comme si un gewurztraminer s'avérait nerveux au 
lieu d'être rond. En Afrique du Sud, les convives ont découvert le « Wellington Wines » 2014, dans lequel le 
chenin blanc, originaire du Val de Loire et tant chanté par Rabelais, ne ressemblait en rien à celui que nous 
connaissons. Les rouges ont ramené tout un chacun en Afrique du Sud avec un pinotage 2013, hybride de 
Cinsault et de Pinot, élevé en fût cette fois, ce qui le rendait particulièrement tannique. Du côté de la sirah, « 
Le Tournon, Victorian Schiraz Mathilda » 2012, aux arômes de violette, élevé en cuve béton comme en 
Beaujolais, mis en bouteille par le négociant de la vallée du Rhône, Chapoutier, a fait l'unanimité. Le Valencia 
La Tribu » 2014, venu d'Espagne, assemblage de grenache, monastrel et syrah, a suivi, Le malbec Argentin « 
Kaiken » 2011 a fermé le bal du côté des rouges, tandis que le blanc « Valencia Angosto » clôturait la soirée 
en accompagnant un festival de sorbets. En plat principal, Monique avait concocté un poulet basquaise, 
accompagné d'une timbale de riz. 

 Fabienne Croze, de l'Académie des Écrivains Publics de France 
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Au Grenier à Sel, situé près de l'ancien auditoire de justice datant du XIIIème 
(aujourd'hui Hôtel de Ville) et près du château Saint-Hugues datant du Xe siècle, de 
splendides peintures murales ornent la voûte. 
Ce lieu a accueilli l’exposition “Rien de Plus…” où Antonio Pancrazio Giannini 
présentait son travail de cuir et Gilles-Joseph Berger ses peintures. 

Le village a connu une grande animation  avec le marché de l'Art qui a 
lieu depuis une quinzaine d'années chaque premier dimanche du mois 
d'août. Quinze exposants étaient réunis en trois lieux : la salle des 
associations, la salle du conseil et la place de l’Église. Les visiteurs 
ont pu admirer et s'offrir les bijoux, les dentelles du club éponyme et 
les créations du club de loisirs créatifs, des peintures, du travail de 
cuir, des objets en bois (moulins à vent, chariots, brouettes....) 

Soleil radieux, ombre agréable du tilleul, excellente ambiance.  
On a même partagé les plats et les boissons. 

La municipalité a offert l'apéritif. 
Les exposants du marché de l'Art 
étaient ravis d'être invités. 
Ils étaient une cinquantaine à avoir 
accepté l'invitation du Comité des 
Fêtes et de la Municipalité pour ce 
désormais traditionnel pique nique 
dans le Jardin des Tours, le jour du  
Marché de l’Art. 

Sept artisans d’art du Brionnais ont présenté leurs créations au Grenier à sel : 
la céramiste Dominique Baconnier, de St-Igny-de-Roche, Michel et Claire 
Blanc-Mathevon céramistes au Grand Bois -St-Christophe, qui proposent des 
poteries et céramiques en gré. Angéline Corre, chapelière et créatrice 
d’accessoires de mode, fabrique et travaille le feutre à Ligny. Pascale Grisard 
peint sur tissu des motifs souvent reliés à la nature : des fleurs, des 
charolaises… Lucie Lorton de La Clayette, joue de la transparence et de la 
couleur avec ses perles et ses bijoux en verre de Murano. Anne Piveteau 
d’Iguerande, utilise les textures et les teintes des essences d’arbre pour 
réaliser des jouets et autres objets en bois. Enfin, Joëlle Sampaix de St-Julien-
de-Civry est une spécialiste du cuir. 

Le club de football « Loire-Sornin », regroupant les communes de St 
Nizier, Pouilly-sous-Charlieu, Briennon et Vougy a organisé un stage sur 
3 journées dans le Brionnais, pour une vingtaine de ses joueurs séniors. La 
municipalité avait mis ses installations à leur disposition pour deux nuits. 
Ils sont venus jusqu'à Semur en VTT.  

Il y a eu bien entendu des footings, des matchs, mais aussi des moments de détentes comme des parties de 
pétanque et une descente de la Loire en canoë. Tout le monde a été enchanté par le lieu très nature et l'accueil 
qui leur a été réservé. 

http://mairiesemurenbrionnais.a.m.f.unblog.fr/files/2016/07/img_6926_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2016/08/img_7481_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2016/08/img_7472_1_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2016/08/img_7473_1_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2016/08/img_7566_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2016/08/img_7565_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2016/08/vingt-membres-du-football-club-loire-sornin-photo-fabienne-croze-1471374903_1.jpg


29 

L’hypno thérapeute Loan Tran-Than anime bénévolement le mercredi 
pour les anciens, et le jeudi pour les débutants, des séances de Tai chi et 
de Qi gong. Abise est l’association porteuse. Les participants abordent 
les mouvements tout en concentration, en ressenti, en lenteur, avec des 
gestes pleins mettant en relation toutes les énergies du corps. Les 
progrès sont flagrants. On réalise, en voyant les mouvements, qu’il 
s’agit bien d’un art martial. « Le Tai chi et le Qi gong sont des arts 

martiaux internes. Ceux pratiqués à Semur, même si les exercices proposés sont doux, restent assez physiques 
de par la durée et la continuité des mouvements pendant la séance » commente Loan. À la fin des 
mouvements de Qi gong et avant d’aborder la « forme » de Tai-chi, les participants pratiquent un 
automassage. Loan donne des précisions, cherche à connaître le ressenti de chacun. 

Fabienne Croze de l'Académie des Écrivains Publics (Source JSL) 

Pour la deuxième année consécutive, la compagnie Ramasse Miette a 
donné, à deux reprises, un spectacle original et plein d'humour au 
pied des tours du Château. Les spectateurs étaient nombreux pour 
applaudir les jeunes artistes talentueux. Sylvain Devaux, le 
constructeur de mur en pierres sèches et l'initiateur de ce spectacle à 
Semur, était malheureusement absent pour raison professionnelle. 

Le salut des artistes 

26 mars : Marche du Printemps 
 

06 mai : Concert 
 

3 & 4 juin : Concerts. Festival de Pentecôte. Les musicales de Semur 
 

8 juillet : Concert 
11-12-15-16-18-19-20-21 juillet : Spectacle au château 

22 juillet : Fête patronale - Vide grenier & Feux d’artifice 
28 juillet : Visite aux flambeaux 

29 juillet : Jeux médiévaux pour les enfants 
 

2 - 9 - 16 août : Visite aux flambeaux 
6 août : Marché de l’Art 

11 août : Concert 
12 août : Jeux médiévaux pour les enfants 

 
3 septembre : Concert 

16 - 17 septembre : Journées Européennes du Patrimoine 
 

1er octobre : Concert 
 

26 novembre : Banquet des Anciens 
 

...et tout au long de l’année, 2ème et 4ème dimanche du mois : Marché produits du terroir 
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La chapelle de Saint-Martin-la-Vallée sur Wikipedia 

Jacky Darne a écrit et mis en ligne un article sur Wikipedia, sur la chapelle de Saint-
Martin-la-Vallée. 

569 marcheurs pour fêter le printemps 
(marche organisée par l’APE - Association des 

Parents d’Élèves) 

A 10h, c'était la foule aux inscriptions.  
M. le maire d'Artaix était venu arpenter les chemins pentus.  

Les groupes de touristes font étape à Semur ... 

Un groupe venu d'Étang-sur-Arroux a visité notre village. Le matin était 
consacré à la découverte du marché au cadran de St Christophe. 
Monique leur a servi ensuite le déjeuner, puis Jean-Louis Dosso-
Gréggia leur a proposé une visite commentée du village Moyenâgeux. 
Tous avaient entendu parler de Semur sans s'y être arrêtés.Ils ne le 
regrettent pas. Avant de rejoindre leur village aux portes du Morvan, 
une visite de la Tour du Moulin à Marcigny a complété leur découverte 
du Brionnais. 

Ils sont originaires de Legnica, petite ville de Pologne près de 
Wroclaw. Ils ont été hébergés dans le gite collectif de Melay. Ils 
ont découvert la région en vélo. C'est ainsi qu'ils sont passés 
dans notre village et ont bien évidemment fait une halte sur la 
magnifique place Saint-Hugues. Visite incontournable de 
l'Église, pose photo souvenir avant de prendre la direction de 
Sainte-Foy.  

Ce fut aussi l'occasion d'échanger quelques mots avec le maire du village d'origine polonaise. 

Le nouveau guide officiel de l’association « Les Plus 
Beaux Villages de France » est désormais disponible, et, 

pour la première fois, aussi disponible en anglais 
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Galette des rois à la garderie 

Sandrine ZAREBA avait eu l'idée d'apporter une galette à la garderie afin 
de tirer les rois. Tout le monde s'est  régalé avec le délicieux gâteau et c'est 
le tout petit Axel PIOT qui avait trouvé la fève. Vive le Roi ! 

Les élèves avaient la tête dans les étoiles  
Les enfants de l'école ont bien de la chance : les activités 
périscolaires qui leur sont proposées sont très variées et 
particulièrement intéressantes. C'est ainsi qu’avec Didier Le 
Fouler, astronome amateur éclairé de notre commune, un cycle 
"Astronomie" s’est déroulé. Un peu d'explications techniques pour 
commencer : de quoi est composé le système solaire, les phases de 
la lune... tout cela de façon ludique. Il y a bien sûr eu des 
observations à travers lunettes et télescopes. 

Les enfants ont visité le marché au cadran ... 
A l'invitation de la communauté de communes qui a payé le 
transport et la visite guidée, les élèves de l'école se sont rendus un 
mercredi à St Christophe pour découvrir le marché  au cadran. 
Chaque classe, accompagnée par un guide et un adjoint du conseil 
municipal, a  ainsi pu visiter les principaux lieux du marché . 
Les enfants se sont attardés dans la salle du marché au cadran 
avant de profiter d'une dégustation de viande , qui les a ravis . 

… et participé à Colégram  
Gros succès à Chauffailles, pour Colégram, sur le thème des contes.  
Plus de 400 entrées ont été comptabilisées et la buvette n’a pas désempli. 
Plusieurs familles de Semur s’étaient déplacées pour admirer le travail en flocons de 
maïs de la petite classe, et pour applaudir la représentation théâtrale jouée par 7 
enfants de la grande classe. 

Echanges Intergénérations entre 
l'école et l'ehpad  

Deux résidents, accompagnés par les 
animatrices, viennent présenter un 

album en alternance dans les 2 
classes . 

Les enfants sont toujours ravis 
d'écouter les histoires, et participent 

facilement aux échanges . 

Chèques pour l'école  
Gaby Chopin a remis un chèque de 1 180 € au nom du comité des 
fêtes, provenant des bénéfices de la marche du printemps. 
Marie-Hélène Chabanas a remis un chèque de 900 € au nom des 
parents d'élèves, provenant des bénéfices des différentes ventes : 
gâteaux 693 €, Noël 305 €, charcuterie 232 €, buvette de la fête de 
l'école 137 €, marche 2015 190 €, ainsi qu'un reliquat de 100 €, 
sachant qu'une somme de 700 € avait déjà été remise à l'école. 
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Voyage en auvergne pour les grands de l'école  
Les élèves de la grande classe , accompagnés de leur maîtresse, 
mais aussi de 2 anciennes enseignantes de Semur ( Guylaine Frénéa 
et Isabelle Pégaz) ont pris la direction de l'Auvergne , sous un soleil 
radieux . 
Le premier jour a été consacré à la visite du parc Paléopolis à 
Gannat et à l'atelier "fouilles". L'hébergement s'est fait à Pontgibaud 
et les enfants ont pu se détendre en visitant la mini-ferme et en 
profitant des jeux gonflables . Une excellente truffade suivie d'une 
énorme omelette norvégienne leur ont été servies pour le dîner . 
 

Le lendemain , toujours sous le soleil , ils ont participé à un atelier à Vulcania avant de profiter des activités 
"qui secouent un peu". Il ne restait plus qu'à prendre le petit train à crémaillère pour monter au sommet du Puy 
de Dôme et profiter du panorama exceptionnel avec le temps dégagé . 
Une petite glace au sommet a été offerte avant de reprendre le bus et de rentrer à Semur . 
Tous étaient ravis de ces 2 jours , financés par la coopérative , l'APE, les parents d'élèves et les mairies de 
Semur , Sainte Foy et Baugy . 
Un grand merci à tous. 

Les petits se sont régalés !  
La classe de Muriel Gaudillère, accompagnée de Caroline Monod et Marie
-Hélène Chabanas, s'est rendue à Diverti Parc . Malgré la grisaille , les 
enfants ont profité des différents jeux : acro-branches, tyrolienne, vaches 
gonflables, kart à pédales ...sans oublier la belle vache toboggan . Ils ont 
aussi couru dans les différents labyrinthes et ont essayé les nombreux jeux 
en bois . Tout le monde avait repris la route en début d'après-midi pour 
rejoindre le port de Digoin et faire une mini-croisière sur le canal . 
L'occasion de naviguer sur le pont canal et de passer une écluse dans les 2 
sens .  

Muriel Gaudillère 

La municipalité a mis en place une garderie gratuite le matin dès 8h (exceptionnellement dès 7h30 sur 
inscription préalable) et l'après-midi jusqu'à 18h30. 
Ils étaient 29 pour cette rentrée 2016/2017. 
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Cette association a pour but de proposer un moyen de transport pour ses adhérents, et ce, dans 
un rayon de 50 kms. Rendez-vous chez le médecin, visite famille, navette tgv… 
Coût annuel de la carte : 4 € + 0,42 € du kilomètre parcouru, à régler directement au chauffeur. 
 Pour 2017, notre commune compte 11 chauffeurs et 41 adhérents. 
Pour toutes interrogations et renseignements, contacter Gérard Lorton au 03.85.25.36.63 ou les chauffeurs. 

Gérard Lorton, Président. 

Liste des chauffeurs Semurois qui peuvent être sollicités : 
 
Arcier Lucien (03.85.25.04.66) 
Buisson Annie (03.85.25.23.25 - 06.18.32.49.16) 
Duperron Gilbert  & Bernadette (03.85.25.28.58) 
Lachèze Françoise (03.85.25.05.19 - 06.85.29.52.07)  
 

Mery Nelly (06.87.10.39.64) 
Lainé Henri (06.81.99.86.07) 
Lorton Gérard & Martine (03.85.25.36.63 - 
06.79.58.78.07) 
Perrier Jean-Hugues & Odile (03.85.25.34.80) 

En préparant son déplacement chez ses voisins de 
Charroux, l’équipe semuroise avait évoqué 
l’éventualité de gagner le trophée. 
Elle s’en est pourtant donnée les moyens en 
organisant des matchs amicaux, largement 
arrosés… par la météo, en s’offrant les services 
d’un goal hors pair, emprunté à l’équipe 
victorieuse de l’édition 2015. Les supportrices 
sont même allées jusqu’à faire brûler un cierge à 
l’église de Charroux, c’est dire si on était 
confiant !  
Rien n’y a fait. Les adversaires ont été, une fois 
encore, trop forts pour nos vaillants vétérans, premiers appelés à recevoir leur lot de consolation.  
Qu’à cela ne tienne, ce tournoi de foot vétérans des Plus Beaux Villages de France, avant tout « sportif », a été 
aussi une superbe occasion de visiter ce charmant village en suivant le chemin des artisans, de partager le 
verre de l’amitié autour du ballon rond et de créer tous ces souvenirs inoubliables qui en font un succès, un 
peu plus grand chaque année. 
C’est donc avec une grande impatience que les membres de l’amicale préparent d’ores et déjà leur périple 
2017, à destination de St Suliac, chez leurs amis bretons, où ils fêteront, comme il se doit, les 20 ans du 
tournoi. 

Dominique Perret,  secrétaire 

L’APE est l’association des parents d’élèves de l’école de Semur. 
Nos actions ont pour seul but de fournir à nos enfants des fonds pour leur permettre de partir en voyage 
scolaire et faire toute autre sortie, ainsi qu’à minimiser le coût des tickets de cantine. 
Grâce à un don conséquent de 1 600 € , auquel s’est ajouté celui du comité des fêtes suite à la marche, les 
élèves du CE2 au CM2 ont pu partir 2 jours en Auvergne visiter Vulcania, Paléopolis et le Puy de Dôme. Les 
plus petits ont été quant à eux à Diverti’parc et ont fait un tour de péniche sur le canal de Digoin. 
L’APE organise sa traditionnelle vente de gâteaux, une vente de charcuterie, une animation autour de Noël, 
participe à la marche du printemps en collaboration avec le comité des fêtes qui aura lieu le 26 mars ainsi qu’à 
la fête de l’école le 2 avril. 
Nous tenons à remercier les parents qui s’investissent, le Conseil Municipal pour son soutien et sa subvention, 

le comité des fêtes pour l’organisation et le don d’une importante partie du bénéfice de  la marche, ainsi que 

toute la population qui répond présente lors de nos manifestations. 

Les membres de l’APE 
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Début d' année 2016, notre ami Henri Mamessier est parti rejoindre nos 
chers disparus, un grand moment de tristesse pour notre association. Lors 
de la dernière assemblée générale, cinq nouveaux adhérents se sont 
présentés : Germaine pour la section jeux, Marie et Robert pour la section 
pétanque, Xavier et Max pour la section marche-découverte. 
Un livret d' accueil, mis en page par l' Abise, a été remis aux adhérents. 
Le Président a décidé de créer un groupe de réflexion composé des 
membres  du bureau, des animateurs et de deux représentants par section. Le groupe se réunira une fois par 
trimestre, aura pour mission de proposer de nouvelles idées ou orientations, les faire adopter puis informer. 
Deux nouvelles propositions sont en cours de réalisations : la section loisirs créatifs réalisera en accord avec 

le Président des Vieilles Pierres et la Municipalité, une décoration de 
Noël dans la vitrine du grenier à sel. Xavier, jeune marcheur, a proposé 
d' aménager de nouveaux circuits qui seront répertoriés et cartographiés, 
racontant ainsi une histoire.  
A partir du 1er Janvier 2017, il a été confirmé que pour pratiquer une 
activité, participer à nos repas ou sorties, il sera impératif d' être 
membre de notre association et d’avoir réglé sa cotisation. 
Plusieurs demandes d' adhésions m'ont été confirmées pour 2017. Des 
démarches se profilent à l'horizon pour fêter les 10 ans du Club Inter 
Générations. Bonne Année. 

      Gilbert Gardien, Président 
 

 

Aujourd’hui, 20 personnes bénévoles et 4 salariés animent des émissions sur différents thèmes : actualité de la 
région avec les élus et les acteurs de la vie locale, cinéma, feuilleton policier, lecture de nouvelles, découverte 
du patrimoine architectural et naturel, histoire locale mais aussi des émissions musicales consacrées au hard et 
métal, rock, musique électro et house, chanson française, musette, chanson rétro. 
Radio Cactus proposent différents services pour les associations et collectivités territoriales afin d’annoncer 
leur manifestation et/ou communiquer sur leur activité, mais aussi pour les artisans, commerçants et entreprises 
pour valoriser leur produit ou pour conforter la notoriété de leur enseigne. Contactez-nous au 03-85-25-02-01 
pour connaître nos tarifs ou rendez-vous sur notre site Internet : radio-cactus.com 
 
Sur le site Internet de Radio Cactus, radio-cactus.com, vous trouverez notre grille de programmes, des émis-
sions à écouter ou à réécouter, nos tarifs, mais aussi où vous pourrez nous écouter en direct. 
 

A bientôt sur le 92.2 FM 
Tel : 03-85-25-18-77 – 03-85-25-02-01 

Mail : radio-cactus@wanadoo.fr 
Site : www.radio-cactus.com 

En 2017, notre association s’est engagée à soutenir financièrement les travaux 
de restauration du portail de l’Église, et à prendre totalement en charge (si la 
DRAC donne son accord) la rénovation de deux tableaux religieux : Sainte 
Catherine d’Alexandrie et Ecce Homo, copie de l’original peint par Cigoli. 
A priori, le programme des concerts sera reconduit aux dates suivantes : week-
end du 1er ou 8 mai, week-end de Pentecôte (Festival avec 3 concerts), 8 ou 9 
juillet, 5 ou 6 août, week-end du 26 août ou du 2 septembre, 30 septembre ou 
1er octobre. 
Eventuellement, une conférence sera organisée en complément. 

Jean-Luc Mathieu, Président 

mailto:radio-cactus@wanadoo.fr
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2016/08/dsc01130_1.jpg
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La saison touristique s’étant achevée le 13 novembre 2016, l’association Les 
Vieilles Pierres a fait le bilan de cette année écoulée. 
Avant toute analyse, le président de l’association tient à remercier tous les 
bénévoles qui ont assuré les gardes des dimanches et jours fériés, et ceux qui ont 
contribué à l’entretien du château, à la réussite des animations estivales. 
La fréquentation au château Saint Hugues a connu une baisse de 10%. Les groupes 
ont même diminué de moitié. Au total, c’est seulement 6 300 personnes qui ont 
visité le château, contre près de 7 000 l’année précédente. La conjoncture actuelle 
en est essentiellement la cause. Tout le secteur touristique a été touché par les 
attentats. 

Les animations estivales ont connu encore le succès cet été : les jeux médiévaux, mais surtout les balades 
nocturnes conduites par Magali Bonin. 
Le repas médiéval, quant à lui, avait été annulé, le nombre de personnes nécessaires à son bon déroulement 
n’ayant pu être atteint. 
Malgré une augmentation du droit d’entrée et une aide de 3 000 € accordée par Mme Edith Gueugneau, 
députée de la circonscription, pour les travaux sur le donjon, les recettes ont baissé. Les aides aux salaires 
diminuant de plus en plus, l’emploi de 2 personnes est remis en cause. 
Fin juillet, Magali Bonin, notre médiatrice culturelle, a demandé une rupture conventionnelle de son contrat 
de travail, qui lui a été accordée. 
Pendant les 9 années passées au sein de l’association, Magali s’est beaucoup investie en développant les 
ateliers pédagogiques pour les enfants, organisant des jeux médiévaux, un repas médiéval l’été et en faisant 
découvrir le riche patrimoine de Semur dans ses visites guidées et ses balades nocturnes. Par sa présence et 
ses actions de communication, l’association a acquis une certaine notoriété. Pour tout cela, les Vieilles Pierres 
ne peuvent que l’en remercier. 
Son départ a suscité une certaine interrogation, voire un pessimisme pour l’avenir. 
EH BIEN IL N’EN SERA RIEN ! 
Pour la saison 2017, l’accueil des visiteurs sera assurée en semaine par Mme Lydie Boyer, qui connaît bien le 
fonctionnement de la boutique, ayant été en poste à mi temps en 2016. 
Ponctuellement, elle sera amenée à faire des visites du château. Daniel Belot et le président feront celles du 
village. 
Les gardes des dimanches et jours fériés vont poser quelques problèmes. Les bénévoles vieillissent et sont de 
moins en moins nombreux à pouvoir les assurer. Un jour de fermeture du château est envisagé et le 
recrutement de nouveaux membres devient plus que vital. 
En 2017, la majorité des animations de 2016 seront reconduites. On retrouvera la découverte de la forteresse 
pour les chevaliers en culotte courte et les jeux de pistes découverte du village durant toute la saison. Les jeux 
médiévaux auront lieu les samedis après midi 29 juillet et 12 août, et les balades nocturnes, les mercredis 26 
juillet, 2, 9 et 16 août. 
Par contre, il n’y aura pas d’ateliers proposés aux scolaires, mais des visites pédagogiques du château pourront 
être organisées pour les écoles qui le désirent. 
Certes, l’année 2017 s’annonce quelque peu différente de 2016. Mais ce qui est certain, l’association Les 
Vieilles Pierres mettra tout en œuvre pour que l’attrait touristique de Semur demeure et se développe. 

Jean-Louis Dosso-Greggia, Président 

Tous les vendredis, nous nous réunissons pour jouer au scrabble 
duplicate. Cette technique permet à tous les présents de jouer avec 
les mêmes lettres et donc de devoir former le mot qui rapporte le plus 
de points. En 2015, nous avons été partenaire de l’AFM-Téléthon 
pour organiser un après-midi de scrabble classique à Marcigny. En 
décembre 2016, pour le 30ème anniversaire, c’est à Semur-en-
Brionnais que nous avons réuni les amoureux du jeu. Chacun pouvait 
venir à sa guise et sans obligation , s’essayer au duplicate 

Paul André 

http://mairiesemurenbrionnais.a.m.f.unblog.fr/files/2016/07/p1110050_1.jpg
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Association Brionnaise d'Initiatives, de Solidarité et d'Entraide 
03.85.25.27.54/abise.brionnais@orange.fr/www.abise-brionnais.fr  
Le 23 septembre 2002, l’ABISE est créée sous l’impulsion de la communauté 
de communes de Semur-en-Brionnais pour développer l’action sociale sur le territoire. 
L’ABISE association agréée centre social reçoit le soutien financier des   
Communautés de Communes de Semur-en-Brionnais et Marcigny, de la CAF, 
de la MSA et du Conseil Départemental de Saône-et-Loire. 
 

Des projets :  
Une Grande Fête du Jeu  
Inter-associative, participative les 
20 et 21 mai 2017 à St Christophe 
Une ouverture sur les activités 
intergénérationnelles. 

Un Relais Assistantes 
Maternelles : 
un lieu d'échanges et de 
rencontres pour les assistants 
maternels, pour les parents 
employeurs, un lieu pour les 
jeunes enfants avec des temps  
d'accueil collectifs. 
 

Des Permanences Administratives 
-Permanence de l’Assistante Sociale 
sur rdv, deuxième mardi du mois 
-Permanence de la Mission Locale 
sur rdv, premier vendredi du mois 

Permanences d’Aide aux  
Démarches Administratives  
- accompagnement et/ou aide à la 
compréhension et/ou à la constitu-
tion d'un dossier administratif, 
(retraite, impôt, couverture so-
ciale…) 

Point Relais CAF 
attestation Caf, aide pour remplir 
un formulaire, accompagnement 
pour les démarches en ligne sur le 
caf.fr. 

Le Système d'Échange Local (SEL) :  
un réseau d'échanges de services, de  
compétences ou de biens sans contre-
partie financière pour favoriser le lien 
social. 

Des animations familiales : 
Des ateliers d'éveil pour les 
enfants de 0 à 6 ans, 
des sorties familiales, 
des animations jeux et jouets, 
un Café des Parents 
(rencontres autour de la  
parentalité),  
2 bourses annuelles  
de vêtements, jouets et  
matériel puériculture. 

Un Accueil de Loisirs : 
pour les enfants de 3 à 11 
ans pendant les vacances 
scolaires et les mercredis 
après-midi à Semur avec un 
service de transports. 
L'animation des nouveaux 
rythmes scolaires dans les 
écoles de Fleury-la-Montagne, 
Semur-en-Brionnais et le RPI 
de Ligny/St Julien-de-Jonzy. 

Le soutien aux initiatives 
individuelles  
ou associatives :  
groupe de Tai-Chi - Qi gong et 
groupe de conversation franco
-anglaise animés par des bé-
névoles compétents. Une Ludothèque, Ludo-minots :  

ouverte à tous, 2 mercredis 
matin par mois à St-Julien-de-
Jonzy.  
Possibilité de locations de jeux,  
de jouets et de jeux géants à 
Semur. 

La marche du printemps, la fête patronale, avec au menu rosbif-frites et son 
traditionnel et magnifique feu d’artifice, le marché de l’art associé au repas 
villageois, la soirée « moules-frites », ont drainé et régalé un public 
nombreux. 
Merci au soleil qui s’est invité à toutes nos manifestations. 
Merci à tous les bénévoles pour leur aide efficace lors de la fête de la 
Madeleine. 
Merci à tous les Semurois qui, par leur présence, participent à la vie du 
village. 

Les membres du Comité ont le sentiment de ne pas avoir « travaillé » pour rien, et seront heureux de vous 
retrouver aussi nombreux en 2017 à l’occasion des manifestations suivantes :  
 24 février : assemblée générale (nouvelles élections afin de renouveler le bureau. Toutes les personnes 
intéressées seront les bienvenues. 
 Les dates de la soirée « moules-frites » et le Noël des enfants n’ont pas encore été retenues. 

Gabriel Chopin, Président. 

http://www.abise-brionnais.fr
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2016/11/img_7820_1.jpg


37 

2016, année notable… 
 

Modifications, mouvements du personnel importants, réorganisation de la gestion 
de l’Association, des méthodes de prise en compte des missions sur le terrain, 
réalisation d’un contrôle interne et externe pour la qualité du service ont été le 
quotidien de l’ADMR en 2016. 

Le Développement de l’Association ADMR de Marcigny et ses environs, qui devient au 1er juin 2016, 
l’Association de Marcigny – Iguerande, par la fusion de l’Association d’Iguerande. Vous trouverez ci-
dessous la carte des 19 communes concernées par nos interventions. 
Afin d’assurer le maximum de présence, la Maison des Services de Marcigny est désormais ouverte du lundi 
au vendredi, de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h30. 
Une permanence est maintenue de 10 à 12h les mercredis sur Iguerande (local à la Communauté de 
Communes) et est joignable au 03 85 84 01 92. 
 
 

 

Maison des Services Marcigny – Iguerande 
12 rue du Four - 71110 MARCIGNY 

03 85 25 13 69 
info.marcigny@fede71.admr.org 

 
Pour les urgences : 

Permanence week-end (de 8h à 12h et de 14h à 17h) : 07 82 60 29 73 
Appels d’urgence soirs et week-end : 06 73 25 91 00 

Résolument tournés vers le maintien à domicile des 
personnes âgées, pour aider les personnes malades, 
handicapées, les familles ou tout autre public, nous 
sommes à l’écoute de tous, rapidement avec un 
maximum d’efficacité.  
Un Plus, souvent indispensable, la Téléassistance 
Filien ADMR, renseignez-vous ! 
Nous présentons dès maintenant nos meilleurs vœux 
pour 2017 aux bénéficiaires actuels ou à venir, à leurs 
familles, aux Élus locaux et départementaux, aux 
services sociaux et médicaux, à tous les salariés de 
l’Association et à tous les autres. 
 

Pour l’association, le Président 
Maurice POULY 

Encore une belle année pour les dentellières de Semur. 
Comme chaque année, nous avons participé au marché de 
l’Art et aux Journées du Patrimoine, en commençant la 
réalisation d’une rétrospective sur la dentelle, que nous 
poursuivrons et exposerons à nouveau en 2017. 
Nous sommes allées aux couviges de Saint-Agnan et 
Bussière. 
Nous nous réunissons une fois par semaine, le mardi ou le 
vendredi, à la salle des associations. Nous allons proposer 
en 2017 une activité « crochet-broderie », une fois par mois. 
Pour tout renseignement, contacter Claude Munoz au 03.85.25.03.92 ou claudejojo@free.fr. 

Babeth 

mailto:info.marcigny@fede71.admr.org
http://mairiesemurenbrionnais.a.m.f.unblog.fr/files/2015/11/img_4797_1.jpg
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Chacun connaît à quel point le don du sang est vital dans les nombreux cas quotidiens 
d'opérations chirurgicales urgentes, d'accidents routiers dramatiques, de transfusions 
sanguines pour des maladies graves, ....Les besoins ne font hélas qu'augmenter. Mais combien 
de vies sauvées grâce à cette  action du don d'un peu de son sang ! Quelle solidarité, quelle 
générosité que ce geste! Et quelle fierté aussi quand on vient de l'accomplir ! Car on sait 
qu'on a contribué à sauver une vie…  
Et puis, un jour peut-être, on en bénéficiera soi-même !  

Beaucoup de Semurois et d'autres Brionnais l'ont bien compris et sont devenus de fidèles « donneurs »  de 
sang. Un grand merci et un chaleureux bravo pour ceux-ci. Mais malheureusement, cela ne suffit pas. 
L'établissement Français du Sang (EFS) demande d'accentuer encore nos efforts de recrutement de  donneurs. 
Il est vrai que l'on pourrait faire mieux encore. Il suffirait que chacun de nous décide de se mobiliser et de 
faire le pas. Il faut être en bonne santé et avoir entre 18 et 70 ans. Le don du sang est rapide, indolore et 
convivial, à la portée de chacun de nous. 
 Alors ? Peut-on faire le pari qu'une grosse mobilisation va se faire en 2017 où chacun, ancien et nouveau 
donneur viendra, accompagné d'un donneur nouveau ? Nous osons faire le pari... 
En 2016, L'EFS a collecté à Semur : 43 dons. En 2015, nous avions collecté 40 dons. Nous pouvons faire 
beaucoup plus ! 
                                     A bientôt Semuroises et Semurois !  (le 24 Février 2017) 
 
Des renseignements utiles seront donnés début 2017 sur le blog. 

Jacqueline Bramant 

Pourquoi demander une autorisation d’urbanisme ? 
La construction ou les travaux que vous envisagez doivent être conformes aux règles contenues dans le PLU (Plan 
Local d’Urbanisme) approuvé le 06 mars 2014. 
Elles sont relatives notamment à l’utilisation des sols, à l’implantation, la destination, la nature, l’architecture, les 
dimensions. 
Des règles particulières s’appliquent dans le site classé. 
La délivrance d’une autorisation d’urbanisme constitue pour la commune la possibilité de vérifier la conformité de votre 
projet avec ces règles. 

 
Quels travaux nécessitent une autorisation ? 
Selon l’importance des travaux, vous devez déposer une demande de permis de construire ou une déclaration préalable.  
En cas de travaux sur une construction existante, la zone dans laquelle se situe votre propriété (zone urbaine ou autre) 
influe également. 
 
Travaux sur une construction existante : 
 . Pour les travaux d’entretien et de réparation ordinaires, vous n’avez aucune formalité à accomplir. 

. En revanche, vous devez déposer une déclaration préalable pour les travaux de ravalement, ou les travaux qui 
modifient l’aspect extérieur de la construction, ou qui créent entre 5m² et 20m²* de surface de plancher ou d’emprise au 
sol nouvelle. 

. Si vous faites des travaux d’agrandissement créant plus de 20m²* de surface de plancher ou d’emprise au sol, un 
permis de construire est requis. 
 
Construction nouvelle :  
Vous construisez une maison : vous devez déposer une demande de permis de construire. 
Vous construisez un garage ou une dépendance :  
 . Si votre projet entraîne la création d’une surface de plancher et/ou d’une emprise au sol nouvelle de plus de 20 
m²*, vous devez demander un permis de construire. 
 . Si vous créez entre 5m² et 20m², une déclaration préalable suffit 
 . En dessous de 5 m² : vous n’avez aucune formalité à accomplir. 
 
[*40 m² si le bâtiment est situé dans une zone urbaine. Les travaux ayant pour effet la création d’une surface d’au moins 
20m² et au plus 40m² nécessitent toutefois un permis de construire si, après réalisation, la surface ou l’emprise totale de 
la construction dépasse 170 m².  

Si votre projet de construction (ou de travaux) est soumis à permis de construire et porte sur une surface de 
plancher ou une emprise au sol de plus de 170 m², le recours à un architecte est obligatoire  
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Arrêté le 30.11.2016 

BAPTEMES REPUBLICAINS 

Baptême Républicain d’Ambre, née le 08 avril 2015,  
fille d’Antoine Blanchard et de Coralie Drillien - 30 avril -  

Baptême Républicain de 
Francisco, Jean-Marie, Joacquim 
Cardoso, né le 25 novembre 
2010, Paméla Cécile Orban, née 
le 12 juillet 1999 et Cécilia 
Josette Orban, née le 09 avril 
2001 - 14 mai -  

Baptême Républicain d’Elyne Auger, née le 02 novembre 2015, 
fille de Bertrand Auger et de Manon Dauvillaire - 06 août -  

MARIAGE 

David Manuel Cardoso & Valérie Morand - 14 mai - 

DECES 
Hommage …. 

05 janvier 2016 : c’est avec une grande tristesse que nous avions appris la disparition de Michel Emorine, 
après une longue et douloureuse maladie. Sa dernière résidence était en Caère, sur la route de St Julien, une 
ancienne ferme qu’il avait magnifiquement retapée. 

  20 février 2016 : Julien Mamessier est décédé à l’hôpital de Paray-le-Monial. Il résidait avec son 
épouse depuis plusieurs années place du Dr Fricaud. 

« C'est avec une immense tristesse que j'ai appris le décès d'Anne-Françoise Violet-Tazzolio, à l'âge de 44 ans, 
à la suite d'une courte et terrible maladie. J'ai eu l'honneur de célébrer son mariage à la mairie de Semur en 
août 2014. C'était hier! Comme elle était belle ce jour là ! Et comme elle aimait la vie ! Ce damné cancer l'a 
faite partir trop jeune. Je pense beaucoup à son époux et à ses parents dans cette terrible épreuve ». (François 
Baciak) 

Adieu Suzanne 
« Née à Semur aux Barrats, son parcours professionnel l’a promenée à 
Mulhouse, Roanne puis à la poste de Marcigny où elle a terminé sa carrière. 
C’est donc aux Barrats près de son frère et de sa belle-sœur qu’elle a passé la 
plus grande partie de sa vie, dans la commune qu’elle affectionnait. 
Elle nous laisse le souvenir d’une femme engagée, généreuse et fidèle à ses 
idées et ses convictions. 
C’est ainsi qu’elle assuma pendant de longues années le rôle de 
correspondante locale de l’ADMR, puis celui de présidente de l’association 
brionnaise d’entraide. 

Aider les personnes était pour elle une priorité. Elle fut également conseillère municipale de 1995 à 2001, puis 
adjointe de 2001 à 2008. Bien évidemment, elle était membre du Centre Communal d’Action Sociale, même   

http://mairiesemurenbrionnais.a.m.f.unblog.fr/files/2016/05/img_5842_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.a.m.f.unblog.fr/files/2016/05/img_5890_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.a.m.f.unblog.fr/files/2016/05/img_5891_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2016/08/img_7453_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.a.m.f.unblog.fr/files/2016/06/dsc04116_1.jpg
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après la fin de son mandat électif. J’ai eu la chance de travailler avec elle pour le développement de la 
commune et le bien être de ses habitants. Nous partagions les mêmes idées et je l’ai beaucoup appréciée. 
Discrète, ne se mettant jamais en avant, elle s’est montrée très efficace à travers les différentes responsabilités 
qu’elle a prises et assumées. 
Merci Suzanne pour votre dévouement et votre générosité. Tout Semur vous en est reconnaissant ». (François 
Baciak) 

  03 octobre 2016 : Michel Mailly est décédé à l’EHPAD de Semur à l’âge de 95 ans. Il était arrivé 
dans notre commune en 1987 et a habité Rue Bouthier de Rochefort avant de rejoindre l’EHPAD. Il a été 
président du Club du 3ème âge et avait été élu conseiller municipal en 1995. Il a également été présent au sein 
des associations « Les Vieilles Pierres » et « Association Brionnaise d’Entraide ».  

ALAMARTINE Henriette Marie Philomène (86 ans)   12 février    
AUBRY Yvonne Marie (89 ans)       06 février    
BAILLY Jeanne Reine (89 ans)       01 janvier    
BAUDOT Jean Henri Marie (84 ans)      20 mars 
BEURRIER Odette Jeanne (88 ans)      30 novembre   
BLANCHARD Suzanne, Marie, Françoise (82 ans)    14 juin    
BURTIN Pierre Joseph (89 ans)       28 janvier    
CHERVIER Jeannine Marie (79 ans)      30 avril    
CHEVENIER Joseph Noël Claudie (82 ans)     19 octobre  
CLAYEUX Hélène (87 ans)        02 avril   
EDOUARD Marie Antoinette Yvonne(86 ans)     19 janvier    
EMORINE Michel, Gabriel (75 ans)      05 janvier    
FAYARD Irène Lucie (89 ans)       16 novembre   
GALLAND Noël Louis (90 ans)       01 octobre    
GUILLAUME Jean Antonin (93 ans)      04 janvier    
HAON Louis Jean Antoine (76 ans)      04 août    
JONDOT Jacques Marcel (83 ans)       14 mars    
LABAUNE Yvonne Jeanne (90 ans)      13 septembre  
LABROSSE Henri François Xavier (87 ans)     17 septembre  
MAGNET Louis Claude Marie (93 ans)      05 janvier    
MAILLY Michel René Paul (95 ans)      03 octobre   
MAMESSIER Julien Henri (86 ans)      20 février  
MARTIN André Nicolas (92 ans)       20 novembre   
PERRODIN Raymonde Lucienne (85 ans)     16 juillet   
POLETTE Louis (78 ans)        19 avril    
   

L’informatisation à la bibliothèque permet, en plus de la gestion du fonds et des prêts, d’éditer quelques 
statistiques pour l’année 2016 écoulée : 
 Ensemble de prêts : 1 314 (645 adultes + 669 jeunes) 
 131 inscrits répartis comme suit : 38 (0-14 ans) - 11 (15-24 ans) - 51 (25-64 ans) - 31 (65 ans et +) 
 50 nouveaux lecteurs inscrits  
 344 acquisitions, tous documents confondus. 
Que tous les bénévoles qui m'assistent en assurant des permanences  soient remerciés, à savoir Paul André, 

Maïté Blanchard, Jacqueline Bramant, Jacqueline Brivet, Nicole 
Gaudeul, Félipa Martin, Suzanne De Montchalin, Marie-Suzie Pungier, 
Michèle Redon, Sylvie Rivet et Romane Vizier.  
La bibliothèque est ouverte le mercredi de 14h à 16h30 et le samedi de 
10h à 11h30 (bibliothèque fermée le samedi pendant les mois de juillet 
et août). 
Inscriptions et prêts entièrement gratuits. 
Site du catalogue en ligne : http://semur-en-brionnais.c3rb.org/Opacnet/ 

Annette 
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Mairie 
 03.85.25.02.94 -  03.85.25.29.11 - mairie.semur.en.brionnais@wanadoo.fr 

Site web : www.semur-en-brionnais.fr / Blog : www.mairiesemurenbrionnais.unblog.fr  
Horaires d’ouverture du secrétariat de Mairie : 

Lundi - Mardi - Jeudi : 9h30 - 11h30 / 13h30 - 16h30 
Mercredi - Vendredi : 9h30 - 11h30 

Bibliothèque 
 03.85.25.17.51 -  bibliotheque.semur@orange.fr 
Site web : http://semur-en-brionnais.c3rb.org/opacnet 

Horaires d’ouverture modifiés comme suit : 
Mercredi : 14h - 16h30 / Samedi : 10h - 11h30 

Permanences dans les locaux de l’Abise (près l’EHPAD)  
 

Assistante sociale : 2ème mardi du mois, de 10h à 12h  
(Depuis le 01.01.2016, uniquement sur rendez-vous au 03.85.25.40.25) 

Mission locale : 1er vendredi du mois, de 9h à 12h 
(Nécessité de prendre rendez-vous au 03.85.81.68.58) 

 

Déchèterie 
Située sur la commune de Saint-Julien-de-Jonzy.  

Ne pas oublier votre carte d’accès ou un justificatif de domicile pour les nouveaux arrivants. 
Horaires d’ouverture : 

Lundi-Mardi-Vendredi-Samedi : 9h-12 / 13h30-17h 
 

Collecte ordures ménagères 
Le ramassage des ordures ménagères s’effectue sur notre commune en « porte à porte », devant votre 
domicile, le JEUDI MATIN. 
Seules les ordures ménagères placées dans un sac étanche fermé, placé dans une poubelle normalisée 
fermée (afin d’éviter l’accès aux animaux) seront sorties la veille au soir du jour de ramassage. 
Les conteneurs gris de 660 litres sont situés à l’entrée d’impasses ou le long de certaines voies. 
Ils ne peuvent recevoir que des sacs d’ordures ménagères. 
A noter : bien que jour férié, le ramassage des ordures ménagères s’effectuera bien le jeudi 25 mai 
2017. 
Les déchets textiles doivent être déposés dans la borne textile (située « Les Pions » à proximité de 
l’entreprise Vizier),  dans des sacs fermés. 
 

 

Carte d’identité 
Demande à faire en Mairie en présentant : ancienne carte d’identité, un justificatif de domicile de moins de 
3 mois, deux photographies réglementaires, une copie de l’acte de naissance datant de moins de 3 mois 
pour une 1ère demande ou si la carte est périmée depuis plus de 2 ans. 
À noter : si votre précédente carte a été délivrée entre 2004 et 2013 et que vous étiez majeur lors de sa 
délivrance, elle reste valide 5 ans après la date d’expiration qui est indiquée. 
 

Passeport biométrique 
Demande à faire dans les communes disposant d’une station d’enregistrement (Paray-le-Monial, Digoin, 
Gueugnon, Charolles, La Clayette, Charlieu). 
Toute demande se fait sur rendez-vous à la mairie du lieu de dépôt. Le demandeur devra se présenter 
personnellement à la mairie de dépôt de la demande pour retirer son passeport qui est subordonné à la 
vérification des empreintes digitales. 
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Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) 
Pemanences en Mairie de Marcigny, le 1er lundi du mois, de 10h à 12h 
Numéro vert soliha : 0 800 880 531 - Mail : contact@solihacentreest.fr 

Conseil Départemental de l’Accès au Droit (CDAD) 
Une aide dans la recherche d’informations juridiques. 
Le CDAD ne donne pas de consultations juridiques. Il oriente simplement le justiciable vers le professionnel 
du droit compétent. 
A Charolles, sans rendez-vous, 15 rue Champagny, le mardi 9h-11h / 14h-17h 
A Digoin, sans rendez-vous, 10 rue Maynaud de Bisefranc, le lundi 9h30-11h30 
Contact : Guillaume Galea au 06.40.48.40.23 Courriel : adad.macon@orange.fr 

Agence Postale Communale  
Dans les locaux du secrétariat de Mairie. 

Du lundi au vendredi : 9h - 12h 
Vente de timbres, enveloppes Prêt-à-Poster, emballages colissimo, Chronopost, cartes « cado »... 

Affranchissement simple, recommandé, lettre suivie, colissimo… 
Agence dotée d’un TPE (terminal de paiement électronique) qui permet donc le règlement par carte bancaire. 
Pour les personnes titulaires d’un compte postal, possibilité de verser ou retirer de l’argent par carte bancaire 

(aucune visibilité sur le compte des titulaires !) 
 

Maison Départementale des Solidarités (MDS) 
8 rue de Précy - 71110 Marcigny (03.85.25.40.25 - mds.marcigny@cg71.fr) 
Dans les maisons départementales des solidarités déployées sur l’ensemble de la Saône-et-Loire, des services 
spécialisés accueillent le public. 
Le service social départemental est organisé en deux pôles coordonnés : 
Un pôle d’accueil reçoit le public et apporte une réponse directe en termes d’information, d’accès aux droits, 
d’aides préventives, d’orientation auprès des partenaires concernés dans le cadre d’une intervention sociale 
ponctuelle ; 
Un pôle d’accompagnement social pour les personnes en difficulté dont les problématiques relèvent des 
compétences du Département dans les domaines notamment de l’accès et du maintien dans le logement, du 
soutien aux familles, de la protection des mineurs et des personnes vulnérables, de l’insertion sociale et 
professionnelle. 

Réseau de santé - Pays Charolais Brionnais 
Bd les Charmes (La Roseraie) - 71604 Paray-le-Monial (03.85.24.32.64 - contact@rgpc71.fr) 
Du lundi au vendredi : 8h30-12h30 / 13h30-17h 
http://www.reseau-du-pays-charolais.com/ 
Le Centre Local d’Information et de Coordination du Pays Charolais Brionnais (CLIC) est un guichet unique 
d’information pour les personnes âgées de 60 ans et plus, leurs familles et leur entourage. Des professionnels 
sont à votre écoute afin de vous guider dans vos démarches sur des domaines multiples : mise en place de 
service d’aides à domicile, portage de repas, téléassistance, recherche de places d’accueil en établissement… 
Aussi, si votre demande nécessite la compétence d’un autre professionnel, le CLIC vous met en relation avec 
ce dernier. 
Le Réseau de Santé est un dispositif de coordination qui vient en appui aux professionnels de santé. Ses 
actions sont destinées à toute personne en situation complexe à domicile souffrant d’une ou plusieurs 
pathologies, quel que soit son âge, son handicap, le stade ou la gravité de sa maladie. Des professionnels 
réalisent à domicile une évaluation des besoins, planifie et programme les interventions nécessaires, soutient 
les aidants, et organise le suivi de l’accompagnement. 
 

C’mobil… l’information sur l’offre de transport et les aides financières à la mobilité. 
47 rue de la Convention - 71130 Gueugnon / 07.60.90.12.59 - 03.85.85.81.38 - cmobil@mlbourgogne.fr 
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COMMUNAUTE DE COMMUNES 
CANTON DE SEMUR EN BRIONNAIS  
Commission Environnement et Développement Durable 
Déchetterie – La Thuillère 
71110 Saint Julien de Jonzy 
Tel/Fax : 03.85.26.58.48 E-mail : valerie.ccsemur@orange.fr 
Site : http://environnementsemur.e-monsite.com/  

ENQUETE SUR LE COMPOSTAGE DOMESTIQUE 

Le SMEVOM du Charolais Brionnais et Autunois envisage de reconduire l’opération de promotion du compostage 
domestique au printemps 2017, sous la forme d’une formation de 1h30 à 2 heures, le vendredi soir ou le samedi 
matin, au terme de laquelle l’acquisition d’un composteur pourrait vous être proposée, pour un prix d’environ 20 
euros.  
Afin de pouvoir prétendre à ces formations, qui pourraient se dérouler sur plusieurs communes de notre territoire 
selon le nombre de participants, notre collectivité doit recenser les personnes qui seraient susceptibles d’être 
intéressées par cette formation et éventuellement par un composteur.  
A noter qu’en cas d’inscription vous vous engagez à participer, sauf cas indépendant de votre volonté, à la formation 
qui aura été définie sur votre secteur. Le report sur un autre secteur sera éventuellement possible en cas 
d’empêchement, sur simple appel à la déchetterie (03.85.26.58.48). La date de la formation vous sera notifiée par 
courrier. Si aucune information ne vous est transmise au plus tard le 1er juillet 2017, cela signifiera que l’opération 
n’est pas reconduite. 
Vos bulletins d’inscription sont à retourner, avant le 31 mars 2017, à la déchetterie de Saint Julien de Jonzy : 
- par courrier : Déchetterie intercommunale – La Thuillère – 71110 Saint Julien de Jonzy 
Ou 
- par fax : 03.85.26.58.48 
Ou 
- par mail : valerie.ccsemur@orange.fr 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ---------------------
- 

Vos coordonnées : 
Nom : ………………………………………..         Prénom : …………………………………………………………………… 
Votre adresse : …………………………….....................................        Code postal : ……………………..... 
Commune : ………………………………………........................... Tél : …………………………………………………. 

BULLETIN D’INSCRIPTION 

Je souhaiterais bénéficier d’une formation gratuite de 1h30 à 2h sur le compostage domestique et m’engage, 
en cas d’organisation d’une session, à y participer aux date et lieu qui m’auront été communiqués.  
Nombre de personne(s) du foyer à inscrire à la formation :  ______ 
Je souhaiterais également acquérir un composteur au prix de 20 € :    
   OUI   NON   

Date : 
         

Signature : 

mailto:valerie.ccsemur@orange.fr
http://environnementsemur.e-monsite.com/
mailto:valerie.ccsemur@orange.fr
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